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CHAlVIBRE D'ASSEMBLE'E , 

RESOLu,-Oue cette Chambre fe formera en Comite de toute la Cham. 
bre;-Ie v'ingt-deuxieme du prefent mOlS, pour prendre en 
confideration Ie pouvoir et I'a t;torite exerces par Ie's Cours de 
J II fiic.~ d'! Sa ~/I ajelle en cette Provi:1ce, fous Ie nom de 

Regles de Pratique. 

Conformbnent a b fufdile Refoluti0n, la Chamhre s'efl formee en Comite 
a differws J(j~l:-~. er l\/Iardi, Ie pr~micr Fevrier, Mr. Den(chau, PrcHidern, 
a f;!it r"pporr que le Comile avoit pa{l~ plufieun\ Refolutions, qu'il avoil crdre 
ue fOllm~ttre a t.l Chunbre lor[qu'il lui plairoit de les recevoir. 

ORDON NE', Que Ie Rapport fcit reC;tJ demain. 

--_=mOGOt::. __ --

lVlercredi, 2e. Fivrier, 1814_-

M R. Drir.er.hau, du ComLe de toute la Chambre allquel il avoit ett; 

rCfete de confiJerer Ie pouvoir et }eautorite exerces pH Ies COUlS 

do: J u {tice en cette Province, fous)a denomination de Regles de Prati. 
que, d fait raprorr, conformement a I'ordre, des Refolu tions du Comi
te. Et 11 a lu Ie rapport a fa place et enruite l'a delivre a Ja table, 00. 
les Refolutions ont ell! lues de nouveau par Ie Greffier, et font comme 
fuit, fa voir: 

RE~OLV, Que e'ea l'opinion de ce Comite~ que Ie Poavoir Legiflatif en 
cette Province eft confie exclufivement a fa Majeae et au 
Confeil Legiflatif et a l'Affemblce, auxque)s feu)s en cette 
Province il appartient de faire de~ Lois pour Ie bien-eIre et 
Ie bon Gouvernemeut de la dite Province. 

'~. QIJe les Lois, Ufllges et Coutumes du Canada, affures et 
confirmes aux Habitans de cette Province par l'ACle du Par .. 
!emcnt de la Grande-Bretagne pafie a cet eifet, ne peu vent 

nuJlemen~ 
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nullement etre alteres, changes ou rnod.Lfies, (i ce n·efl: par:
l'autorite de la LegiUd.ture d:: cette P!ovin·~e. 

a' Que Jepouvoir et l'autorite des COUTS de Jufiice de Sa \fa· 
jeRe dans cetle Province ront pllremcnr judiciaires. et que Je! 
.luges des dites Cours ne pcuveot faire aUClln t.:h::tngernenc 
aux dites Lois, fans enfreindre tres ... crimi~;:lIement lct:.r devOir, ' 
et violer leurs S\!rm~ns d'office •. 

4~ Que par certains Reglcmens. fous I~ nom de "Regles et 0,;. 
dres de Pratique," faits par la Cour d'Appel de Cette Ploviuce, 
Je dix-neuvteme jour de janvier 18'J9, et qui font encore en·
force, Ia dite Cour d'AppeJ,dont Jo~ ATHAN SEW~LL, Ecuyer, 
.luge en ·Chef de ct'tte Province, etoit, et en encore Prefident, a 
t:xer:..e u ne autorite legiilative, et etab!i des Re~les q'Ji aff~aent 
]e3 Droils civils de:s Sujets de Sa !\1ajefie, qui font contraires 
aux Lois de ce!le Province, et tendent ales renverfer. 

5. QfJe Ja Cour du Banc du Roi de S<1 Majefle pour Ie O:!lri6t 
de Quebec, dans laguclle jONATH.-\N SEwaLL, EClJyer, comme 
1 u~e en Chef de cpUe Province, preGde, par certains Re5!e
mens, fous Ie nom de '. R egles et Ordro de Pratique,'· faits 
dans Ie Terme d·Ot1obre 18cg, et qui font en::ore en force, 
a txerce- une autoritc legiflative. et etabli des Regles qui afo 
feBent les Droits civils des Sujets de Sa ~bje(le, qui fOlit 
contraires aux Lois de (eUe Province, et ttndent ales ren .. 
verfer. 

6. QiJe la Cour du Bane uu Rai de Sa Majefie pour Ie DifiriCl: 
de .Montreal, dont j AI\( KS IVIONK.,Ecuyer, e[1 1 ug~ en Chef, 
par certains Reglemens, fous Ie nom de "Regies et Ordres de 
Pratique," faits et pub;l~s dans Ie Terme de Ftvrier 1811, et 
dans des Termes fubfeqtlens, et qui font maintenant en force, 
a exerce une autorite Jegdlative, et et&bli des Regles qui af
feaent Ies Droits clvils des Sujets de Sa Majelte, qui fone 
contraires aux ,Lois de cette Provinc.e, ettendent ales ren
yofc:r. 



s 
. ,. Que par It's. dits Regl~mens de~ ?ites COl1r~ u~e au:orit€ 

aWltlaae tt 1· codlltutJorn.elle a ete exercee a I egal:1 des 
PruCflfclJrs et Officl~rs des d:tcs COUfS, eo )~S declarant 
coupablf's du crime de " Mipri5" en certains cas ou I~s dites 
Cour.s ont, -a leur dlfcretion, jo~c a prOpOS d appliquer ce 
c; i;1lC, (t eo Its afI'uJettJffant a d:·s pourrUIltS e( punttions 
reveres auxquclkS ils n'etoient pas aifuJetlis par its Lois dUo 
PaYlio 

8. Q.IC -par les dits Reglemens Jes rujet~ de -Sa Majelle font en 
certans cas injuHern::llt et illegalement prives de pO'..trfuivre 
u dHendre leurs droits rfan~ les dites Cours, a mains qu'ils ne 
;:::ffent aupHavant des Depots d'argent qui ne font pas requis 
palla LOl, et pat la les avantages des Lois et l'admmdlralion 
tle I a J u ftice font refu res £; ux fu jets de Sa l\1ajefi e, excepte aux 
conditions prefcrites par Irs clites COtHS, a~x:l:.,;elles plufieu!s 
d\;nae eLOX pouHoiel1t n'ctre pa:J en etat de [.: conformer. 

9- Que 1es dits Reglemens etabl:ffcnt en certains c?os des Regies 
de Prefcri ption contraires a la Loi et gu i lendeot a dellUlre les 
D,Oiu J;J.fi~.s et legaux des Suj~ts de Sa Majdle. 

10. Que les dites Coun, par les dits Reglrmens, f~ font arroge 
a...Le autoritC t.xtracrdinau(, et fans exemple de fa-ire dai's une 
cauie des decdions fponlallces et n~n demande('~, qui flint 
J;cmmees OrOllS ct Jugemen~ ex oJIi.czo, par jefqud!ts la jus
tice (0. ref.Jice aux ueux parties ,:iafiS une caufc, et les clues 
COUTS c-C!UH et cor,randent Ies offices de partie el Juoe dans 
]es memes perfonnes. I:) 

11. Q1e lrf. pouvoirs q'H" ie font arroges Ies clites COUTS [orlt in
cump;t bles avec ia Confi:tutioll de cette Plo· .. ;n~>.' et (d1:J:?nt 
a itt nnve,-fer, font c::dculfs a pli\fcr Jes SujciS C<lnadt:.:~:i de 
S.\ I\lajefie d~ leuls [his, dOlvent fend!":, la jJulfr.~nce de la 
L;btlle et des Propltctes tout.awfdit ir:certam:.: et p:ecairc, ct 
do:~ner aJx jtJgf'S une <Jutorite <Hb!,PIrt fUI Jes petfonnc!l et 
!~S proprietes des Sujels de Sa Majcftc eu cede .P,oVlnc,-,o 

OR lJON N s-., 
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OR DON NB', Que 1a queftion de concurrence kit miCe fur les dites 
RHolutions. 

Et alors la Chambre s'ell: ajournee. 

--------.~~~e~~~ ______ __ 
Vendredi, 4e. Fivrier, t 814. 

L A Chambre, a procede a prendre en confideration l'Ordre du deux. 
ieme de ce mois, pour mettre la quefiion de concurrence fu r les 

Refolutions duo Comite de toute la Chambre auquel il avoit ete refere 
de prendre en confideration Ie potlvoir et l'autorite exerd~s par les 
Cour~ de Justice en cette Province [ous la denomination de Rcgles de 
Pratique. 

Et les dites RcHolutions ayant etc! debattue~ ont etc emporte~s dans 
I'affirmative, favoir : 

Les trois premieres unanimement, 

La quatriem{', Pour t6-Contre 2. 

La cinquieme et la fixieme, Pour t6-Contrc 5. 

La feptieme et les fuivantes jufqu'a la dixieme inclufivement, Pour 
19-Contre 5. 

La onzieme, Pour 17-Contre 5. 

Et it a ete 

ResoLU, Que cette Chambre concollrt avec Ie COmile dans les clites 
Refolutions. 

RESOLU,-Qu'un Comite de [ept l\Iembres foit nommc pour examiner 
pa:ticulierement le~ Regles de Pratiq ue de~ Cours de J uflice 
de cett~ Province, faire un RappoJt decail;e des principaux 
points dans lefquels elles [ont cOnlraires et oppofces aux Lois 

du 



~5 

dUPIlYS, et enqu~rir d~'s circori{lanc~s qui, peuvenb llli. p.~ 
foitre ilnportantes te]attvement at.x thtes Regie's de Pratique 
et a la Pratique des dites Cours; et que Ie dit Cornite faffc 
rapport de fan opinion f£H ]es rnefures qu'il dl expedi-ent do 
prendre pOlJr mamtenir I' Autorite de la LegiIlature, et repri- ' 
mer de pareils abus du PO:.l\'oir Judiciaire, et que Ie dit 
Comite ait POUVOlr d\!nvoyer que(ir Jes perfonnes, records . . 
d paplers. 

ORDON N E',-Que Mr. Stuart, Mr. Borgia, Mr. Papineau, Mr. Lee, 
1\1r. Bozcrdages, Mr. Blanchet et Mr. Jofeph Bedard compo
fent Ie dit Comite. 

Atteft~, 

P. E. DESBARATS, 
Greff. Afst. 

111 ercredi, 16e. Fivrier, 18 J 4~ 

l\KR. Stuart, du Comite nomme pOlJr e':arniner paniculterement les 
!.l Regles de Pratique des Cours de J ulbce d ceUe Province, faire un 

Rapport detaille des principaux points d.:ins lefq'lels dIes ,ont cootraires 
er oppofees aux Lois du pay~, et enque-nr d(s circo',fic:lllces qui pt:uvect 
lui paroilre irnportames relatlvement 3'.J.X clites Re6ies de Pratique et 
a la Pratique clt's clites Cours; et auffi pour faue rap!-'ort dt' fon opimon 
fur les rndures qu'il eft f'xpedient de pr~nd!e pour rnaintenir J'autorite 
de la Legifiature et reprimer de pareils abu~ du PO..lvoir Juchcalre; 
a fait rapport que Ie Comlle avoit drrife un Rappul t en confeq!1ence, 
qu'il avoit ordre de foumettre a la Chambre, lorfqu'jl lui plairolt de Ie 
tectvoir: Et il a'lu ie Rapport a fa place, et enfuJte l'a dehvre d la 
table, ouilaete lu de nouveau par Ie Greffier, et eft comme fuit, {aVOlr': 

CHAMBRE 
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CHAMBRE DE COMITE', 

15e. Fivrier, 18J4. 

RAPPORT d'un Comite nomme pour examiner 
particuJierement les Regle$ de pratique des Cours de 

_.' ! JUJ~ice de cette Province, et faire un Rapport de-
.0'_ • tail1e des principaux points dans Ielquels elies font 

contraires et oppofees aux Lois du . Pays, et pour 
enquerir des circonfiances qui peuvent lui paroitre 
importantes relativement aux clites Regles de Pra
tique, et a Ja Pratique des clites Cours; et auHi 
pour faire rapport de fan opinion fur les mefures 
qu'll en expedient de prendre pour maintenir l'au .. 
torite de la LegiflattJre et rep rimer de pareils abus 
du POUV01f Judiciaire. 

V OTRE Comite, vivement penetre de I'importance des fujets qui 
lui ont ete rHeres y a donne 13 plus ferieu fe attention, et en obtif .... 
fance aux ordres de cttte Chambre, il prend la libene de soumettre son 
Rapport. 

Votre Comite a en prernit"r lieu dirige fon att~n:jon fur les Regles de 
Pratique de Ia Cour Provinciale d'Appel. Dans Je preambl.lle de ces 
Regles J cerlaines c1aules de Lois font (-ecitcc~, en apPJi ence cornme l'cttt
torite en v~rtu de laquelle ies R egle5 ont ete fanes. Ces cIa u r~s font Ie 6e. 
parr.lgraphe de rOrdoollance-.Provinciale de la 27e. Geo. III. ch, 4, ct ia 
lOt!. feet. du Statut Provincial de la 41C .. G;;o. III. ch. 7. Par !~ t)f':;ffiF''-, 

H eli declare c. Que la Cour Provinciale d'A?~;el aUB a'llor.i~c d.;: fa1re 
" des Regles et Ordres POtH regler et ace€: leI er les procedures dans L::s 
" Caufe., en Appel, pour J'avanc<:>ment de 1.iJ Jufiice et puur empecher 
" qu'ilu'y aU de~ delais et dep.:nLs inutiIes;" Et par la dernlere it ell dif, 

. -" Que les dlff'erentt:s COUTS de Judicature Civile en ceue Province auront 
~" POUVOlr ct- autClrite de faIre eL dreffer des Regles et Ordres pour Ja 
,.' ~' pratique 

'. I· I 
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.. pratique dans les clites Cours, dao~ les affaires ci,riles, concernant 
c' tous Cervices, executions et retours de tous Writs, procedu res, pour 
" amener les caufes et affaires a iffue, tant dans Ie! termes que hora 
.. des telmes, et auLrcs objets concernant la pratique dans lea furdite .. 
U Cours." 

II paro1t a volre Comite que Ies Cou rs du Canada fous )e Gouverne
ment Francrois, avant la conquete, n'avoient, ne reciamoient, ni n'ex
crcyoitnt 1~ pouvoir de faire des Regles pour conduire et diriger leur 
pratique, ayanl ele fait des provisions fuffifantes pour eet effet par 1 .. 
Loi Commune de France, et par les Ordonnances du Roi de France, 
auxquelles ces Cours etoientobhgees de donner une obeiifance implicite. 
Les changemens faits dans la Judicature du PilYS, et les formes Angloifes 
de procedures J udiciaires introduires apres Ja conquete, ayant rendu 
pJufieurs des R~glemens de la Loi Francroire inapplicabl~s, il ea devenu 
neceITaire de regler des points de pratique fur lesquels il n'y avoit point 
de Loi exifiante. Le motif qui paroit avoir induit la Legifiatule a 
fiatuer les claufes Curdites a ete de revetir Irs Cours dlJ pouvoir d. 
fuppleer d~ terns a autre aces defauts par des Reglemens en matiere 
purement de pratique. Et c'est I'opinion de vone Comite que par ces 
.claufes, la LegiOature a reconnu dans Jes Cours auxquellc:s elle fait 
refpeElivement allufion Ie pouvoir de regIer, par des Reglemens qui nc 
contreviellnent a aucune Loi connue du Pays, les matiefes de pratique 
qui y fonl fpeci6ees. Ce pouvoir limite parolt a votre Comire avoir 
ete exerce par les Cours fans exciter de plaintes ou d'alarme., jufqu'ci 
la formation des Regles de Pratique de 1a Cour Provinciale d' Appel Ie 
19 Janvier 1809, que cette Cour jugea a propos de prendre un plus 
grand effor dans res Reglemens et de donner un exemple d'ufurpation 
d'ilutorite Legiflalive qui n'a elt! qlle trop bien imite par les Cours de 
]urifdi8ion originaire.-Votre Comite obferveraoici les Reglemens les 
plus importans par lefquels, fuivant lui, la COUT d'Appel a exerce une 
autorite LegiHative. 

Par Ie proit commun du Canada une partie grevee par un Jugement 
final ou IOterJocutoire avoit droit d'en appeller de plein droit. 
L'OIdunnancc PTovinciale de la ~5e. Ceo. lIt. chap. 2. feEtion 24, 

reconnolC 



reconnoit ce droit par rapport a un jugement final, et ordonne :cc Que la 
,8 partie appellante de fentence dcfiniti\'e d'aucune des Cour:-. &Cc 
"obtiendra un ordre de la Cour d'Appel, certifie et Hgne par l~ 
" Gouverneur, Ie Lieutt'nant Gouverneur ou Ie Juge en Chef" cootenant 
" que fur la p1ainte par l'appe:lant d'avoir ete greve par Ja f'enteoce. it 
c, eft en eonfequence ordonne aux Juges des Couu inferieares ou a. 

,'" deux d'entre eux d'envoyer les papiers originaux et plocedures, &c .. 
" et it eft declal e que l'ordre [era mis a execution par tout luge de la 
" Cour inferieure aprcs que les cautions requis auront ete donnes:: 
L' Appel d'un Jugement interlocutoire n'ell permis par ceUe Ordonnance 
qu'en certains cas, et aprcs qu'un jugement de la Cour d' Appel, accordant 
un appel, aura etc rendu fur motion de la partie a eet efFet : mais par la Loi 
cette motion peut ctre faite en tout etat de caufe avant ie jugement fin:,t1. 
Ces Regles de Pntique ont mis des entraves el des rellritl:ions fur Ie 
droit legal d' Appel de J ugc:mens tant finals qu'interIocutoires. Par la 
Se. Section des dites R~gles, il eft deelarc, "Qu'aucun Ordre d'Appel 
eli d"un .J ugement interloculoire ou definitif, rendu dans la Cour du Bane 
"du Roi pOllr Ie Ddtritl: de Montreal, ou dans la Cour du Bane dll 
" Roi pou r Ie Difiritl: des Trois Rivieres, h'emanera dans aucun Proces, 
" que la partie appellante dans tel Proces n'ait depofe entre les mains ~Il. 
I' Greffier de cette Caur, la fomme de Quatre Livres, pour defraycr le 
,; Port des Procedures, (Records,) en tel proces, et Ie furplu~, s'il y en a, 
" sera paye par Ie Greffier de celte Cour a l' Appellant a fa demand~." 
Et par la 30e. feEtion des memes .Reg!es, il eft dtclare " QII'2.lJcune 
"motion pour un Appel d'un Jugement interloeutoire ne [era faite ou 
" rec;ue en aucun terns que ce folt, apres Ie premier jour du terme de 
.. cette Cour qui luivra Ie jour de la date de tel jlJgement interlocutoire, 
"Ie Terme d'Avril de ce~te Cour excepte, durant leqnel [oute telle 
«, motion {era rec;ue jufqu~au fixieme jour du terme inclufivement.," 

Votre Comire roumet refpetl:ueufcment fon opinion, que 11on
feulement CeS Reglemens font contraires a la Loi, mais qU'lls impliquent 
une uturpation de pouvoir par lequel tout lefyfieme des Lois pourroit 
au plaisir des Juges, devenir ineflicace fans pouvoir affurer Jes avanta
ges propofes. Par Ie premier Ie droit cl'appe\ eft refuse, exccpte a 
uoe condition prescrite par la Cour, et il eft evid.:nt que fi la Caur 

, 
pouvait 
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pouvoit faire dependre du dep?t ~'''ne So:n~e d'~rgent Ie dr~it d'ilt~ 
terjetter Ull ~ppel, cUe. pOUrr?l~ Imposer: a 1 exe~clce ~e ~e drolt.,toute 
autre condition qu'dle Juger01t a propos, et par la Ie gener au pOint de 
le rendre inutile. 11 fuffiroit d'exiger un plus grand depot pour fermer 
tout acct:s a la jufiicc a nombre de perfonnes grevees par des jugemens 
jnjufte~, et Ie pouvoir d'augment~r !n?e~~iment J~ montant du depot, 
lequcl en impligue dans Ie pouvOlr Ilhmne que s eft arroge Ja Cour" 
poarroit etre cxerce de manierc fl, e~clure coutes perfonnes ~uelconque,s. 
de l'avantacre d'un appel. II eft eVIdent auffi que ce pouvOlr, une fois. 
n:cO:lnu sufnfant pour exclure un droit d'appel, pourroit etre employe a: 
t x cllJfe tout autre droit legal, comme par exemp!e, Ie droit d'intenter 
ou dHend:-c une uClion, et les fujets du Roi feroient ainsi prives des re. 
medl's pourvus pJr Ia Loi pour se faire rendre justic~, et des mOYlns de se 
dcLndre CO:-::'Ll'~ des dcmandes injufles. Votre Comile aura accafion 
de faire voir que Jes Cours de jurisdiCticn originaire ant realise ces
mau;{ en privant dC's parties cn certains cas du droit de pourfuivre 0'" 
defendre leurs droit~, a moins qU'cHes ne rcmplilfent de pareilles con
ditio:1s. 

Votre Comit,: eD: d'o,!)inioD que par Ie fecond des dits R'eglemens une 
Regl~ de la n:!ture d'un~ Loi de prescription a ete etablie par JaqueJle 
les fujets du Roi fOl-:t prives de l'avanrage d'un appel d'un jugernent 
interlccutoire, a moil.s qu'ils n"exercent Ie droit d'appel dans Ie terns 
p.escrit par la COUI', et peuvent par la fouffrir de grandts- pertes. 
Lorsque \'otrc Comi!e confidere qu'll ne faut pas inoins que l'autorile 

'fupd~me du pays pour pOta voir Opel',i!r l'exc1usion ou I-extinction du 
dwit legal d'-! d:...:-nier des fujets du Roi, il doit s'alarmer d'une regIe 
par la.quelle u:;.:; Co:rr de Juflice s'arroge Ie pouvoir de prefcdre et 
interdire un droit commun a tous les Membres de la Societe. 

Par IeStatut provincial de la 34c. George IlL Chapitre 6e. commu
nement appcl!e l'ACle de judicature, Ies Cours etablies par cet ACle 
font rcndues comf~[enles a -I'cxercice de leurs pouvoirs ludiciaires en 
certains [erme S 0:] (spaces de terns definis, et la Cour" d' Appel doit 
fieger penciant quatre de ces termes dans l'annee. Avant Ia formation de 
ces Regles, tous TVrit5 d'Appel ctoient, ainfi que dans l'opinion de votre 

Comite 

, ~ 
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Comit~ iTs d~vroieDt l'etre,rapportable& un JOIn juridique dans un de 
ces termes, afin que l'In..time eut un jonr fixe pour sa comparution en 

_ Cour, et pour repondre a la demande de l'appellant. mais il a el€ felit 
a eet egard une jnnovadon par )a ge. Sc8ion d::s clites Regles par 1a
queJle 11 eft ordonne," Que tout J;Vrit d'appe1 d'un jugement lant inter. 
H locutoire que final, qui fortira ci-apres sera date du Jour ou i I [ortira,. 
" et louli tel l¥rit feril rapportaple fous quinze jours de la date d'ieeLui:· 

Votre Comite en d'opinion que eelte Regle, en autant qU'elle rend 
un Writ _rapportable hors du terme, eft illegale et arbitraire el eft une 
usurpation d'autOrite Legifiative. 

Par la Ioe. feaion des clites Regles it eft declare, "Que tout Proto. 
ce notaire, qui fans caufe legale, refufera au negligera de faire Je retour 
c, d'aucun TiVrit d'appel, qUI forti,a dans un proces et qui aura ete par 
" lui re<rtt dans Ie periode alloue pour Ie retour d'icelui fera juge et 
" confidcre comme coupable d'un mepris de cette Cour." 

Votre Comite prenc. la liberte de foamectre, que Ie pouvoir de punir 
pour mepris, tel qu'exelce pElr les Cours en AngI':l<:rre, etoit inCOnntl 
dans la Loi de ee pays, tel q'J'elie etoit 10ls de la conquete. 11 r/eil: 
pas neceIfaire d'enquerir jnfqu'a quel point ce pO'Jvoir pe:.Jt avoir ete 
introduit par la Loi CriminelJe d'Angleterre, en force en cette Pro
vince. Car, admettant que Ie pouvoir de punir pour J;I1epris, tel que 
regIe par la Loi Criminelle d'Anglcterrc, derive iet de cet:e Loi, il ne 
peut appaJtenir qu'aux Cours de Jurifdlction Criminelle, et 1'0n n'en 
peut inferer, dans l'op:l:ion de votre Comite,'"qu'une Cour ait Ie droit de 
d~termirier ce quia l'avenir eonfiituera le Crime d>! Mepris, ce pou\'oir 
appartenant exc.luflv~ment a la Legdlature, et votre Comi:e eft en 
confequence d'opinion que cettc dcrniere RegIe efl arbitraire et illegalc. 
11 prend l.a liberte d'ajouter auLJi, que, d'apres celte RegIe, Je Protono
taire ~neourt Ie Crime de Mepris, faule d'accomplir un devoir (celui 
de faire Rapport d'un. T!f1rit d'Appel), qui par la Loi n't:fl pas impofe 
a lui, mais aux Juges, a qui Ie IVrit eft adrdfe, et que la Caur d'Appel 
a droit de forcer a faire un Rapport~ 

Par 
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Par la 13e• Section, il eft dec1ar~, "Que Ja fignHlcation perfonnelle 
t' de tout lVrit d' A ppel au Procureur qui a comparu dans la Cour 
" Inferieulc pour l'Intirne OU les Intirnes, OIJ a defaut de telJe lignifi
" cation a ltIntirne Oll aux Intimcs, a fon ou ]e . .JT domicile, ou a de. 
o faut de tel domicile, au Procureut ad Jllcgotia fut Record en tel 
I, P/OCe", [era cenfee une lignification valable de tellVrit a l'egard de 
" l"lnllme ou des Intim~3, au~quels telle fignification aura <!le faite:· , 

Le pouvoir dtun Procureur ad litem, fu;vant la Loi, finit quand Ie 
Jugement final a ete rendu dans la Caufe dans laquelle il a occupe, 
et comme il ceffe alon de reprefenter ion Client, aucune lignification 
a I~i faile poHerieurement, ne doit ni ne peut pcH Ja Loi lier son Client; 
ccpendant par cette RegIe la fig'lification de l'Ordre d'une autre Cour, 
a une perfonne qui 3. cciTe d-etre Procurcllr, est, ccntre la I .oi, declaree 
1ega)e et obJigatoire {ur fon c:-devant Cliene; par cette RegIe Ciuffi Ja 
fignification du TFrit a un Procureur ad negotiaeft contre la Loi declare 
valable. La Loi du CJn"da a prefcrit les differentes manieres dont Ie! 
Affignations doivent etre donnees, et celles que 1'0n vient d'indiquer, 
ctquc la Cour a voulu rendre val abies, ne s'y trouvent point. Votre 
ComitE en do:"'c d'opinion que ceUe RegIe eft contraire a la Loi, el en 
1a faifant, la Cour d'Appel a ufurpe une Autorite Legdlative. 

POlf l'Or.]onnance Provinciale de ]a 2se. Geo. III. chap. - t 1, fect. 
lSe. 16e. et 17e. la maniere d'obliger a fournir les Griefs d'AppeL 
et les Kcponfes a iceux, ef les delais dans lesquels ils doivent etre 
fournis (ont prefcrils. II eft enjoint a .'appellant de fournir res Gntfs fous 
huit jours apres Ie rapport du TVrit, et s'il ne Ie fait pas, l'Intime peut 
obtenJr un Jugement contre lUi pour les fournir lous ouatre lours, et fi 
ce J ugement n'eft pas rempli, l'appel doit etre rt!nvoyi avec'depens, if 
eft enJoint a l'Intime de fou rnir {es reponfes fOlls huit jours apres que 
Ies Griefs d'appel aurom ele fourni" et s'll neglige de Ie fciire, rappel
lant peut obterJir un Jugement qU'a moins qu'il ne lea fourDllfdous 
quatre Jours il {era dechu du droit de leI! [oumir. 

Les 16e, 17e. 18e. et 1ge, Seaions des clites Reg1es de Pratique font 
en contradictIOn manifefie avec ladite Loi dans les points fuivans;-

1 
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t· Elles fubfiituent des Notices par les Procureurs des patties ref. 
pe8ivement au lieu d·?s J ugemens de la Cour requis par la dite Ordon
nance, et font refulter de I'omiffion de fe conformer aux notices la 
meme decheance des droits des Parties que celie qui doit fuivre Ja defo
beiffance aux Jug~mens. 

2° Elles n'accordeot que quatre jours au lieu de huit alJoues par la 
Loi pour fournir lcs reponfes apres que les Griefs d'c1ppel ont etc fou rnis. 

3° Elles accordent un delai de deux jours feulement au lieu de 
quatre pour fournir Its H~ponfes apres qu'eHes ant Cle demandees. 

4° Quoique aucune autre perfonne que l 'Intime ne foit intereffee "
demander ni ne puiffe par 11 Loi demander que les Griefs d'Appel 
{oient fournis, et quoique pn la dite Ordonnance I'Appellant tle fait 
pas oblige de fournir fes Griefs d' Appel, qu'il De foit req uis de Ie faire 
par un J ugement de la Cour fur motion de l 'Iotime, et quOiqU'll foit 
tout a fait contraire aux devoirs J udiciaires, de rendre un J ugement 
portant prejudice a I'une des parties et avantageux a l'autre, a moins 
que tel J ugement ne foit demande par une des parties et autorife par 
)a Loi, eependant la 17e. feaion des dites Regles declare: "Que tout 
" Proces et Appel dans lefquels les Griefs d'Appel ne rerent pOint foqr
., nis fous un mois de Calendrier du jour d,.I rapport du IVrit d'Appel 
I. emane en tel Proc{~s, feront juges et cenles etre oelenes par l'Appeliant 
'IOU res Appellans dans tels Proces negligeanl ainli de fournir tels Griefs 
.e d' Appel, et la-ddfus renvo} es a vee de pens Ie premier jour ou tout 
" autre jOllr fubrequent dans Ie Terme, fur motion pour eet effet de la 
" part de I'lntime ou des Intimes, ou d'aucu n d'eux, ou par Ja Cour 
" ex officio fans une teHe mOlion, ainfi que Ie cas pourra l'exiger." 

5° Quoique aucune autre perfonne que I' Appellant ne foit intereilee 
a demander, ni ne pui{ft! par la Loi, demander que les reponfes aux: 
Grit>fs d'Appel foient fourmes, et quoique par la dite Ordonnance Ie 
oit Intime ne foit pas lenu de fournir fes reponfes qu'il ne foit requis de 
Ie faire par un Jugement de la Cour fur motion de l'Appellant, et 
'luoi~u'il foit contraire aUK devoirs d'un Juge, comme fuf-dit, de ren. 

dr~ 
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dre.un Tugement non de~ande par ~ucune d~s par~i~st et,non a~!Grire 
par : .. Loi, ctpendant la dlte 1ge,. feetlon des dl~e: R,egles declare, Qu.c 
U t.out Proces dans lequel les rcponfes aux Gn~,s d Appel ne fero.nt pal 
" fournies fous dix jours a compter du jour bl) lis Grrefs d'Appel au
f' ront etC fournis, fera juge et cenfe etre deC.te. par l~Illtime au' les 
" I ntimb, dans tel Proce~, negl igeant ainfi de fj>urnir te!}es repon(es, 
" et tel Intime au Intimes ferontforclos du droit de fournJr les reponfes 
,. a tc:s Griefs d'Appel, et la.deffLls cette Caur paJlera a l'audition de 
" tel Proces et Appel ex parte, de la part de l'Appellant leulemenr, et 
" rendra .J ug_ ment idns que l'Intime ait part au x procedeh" , 

Votre C01;1ite eft en confequence d'opinion que les dites 16e. 17e. 
18 ct 19r. feetlons des di:es Regles font i lIegale6, tt q L1e la C.:)ur d'Appel 
fn Jes f"d~nt, s'dl arrogc une autorite legdlative6 Par Ja 21e. feClion des 
clites Regles Itc.tp~lenaGt ct l'Ir.time font ,requis d:.: fouroJr des casfous 
d:x icur~, ap' e:-. avon fo~ rnile~. G~ief3 d' A prei, et fi l' Appellant n(" fournit 
p~s fe, cas dans ce d~lai, il d1 d5clare " Q'je fon Appel fera juge et cenfe 
,; ctr<::: defert(; par ~('i appellant et ren'Voye en confe(juencele pr.:mier 0.11 

'l (Ol.t a;,..tre JOU! da:ls ie telme fur motion a eel dLt de )a part de i'intime 
"01: cl,,:s inri';e's tn ce proc~s 0'\ A;'md, O~! d:! l'un d:eux ou par la 

, L 

" Co_ r ex oificio, fans lir.e telle motion, ainfi qlle Ie cas pourra l'exiger, &c. 
" ct '': hi! :!UC Prores c:t )~ Pi-: d, d Jn~ i .:-fq ucL I' Appdlant aura ainfi fourni les 
'; (,;~, d !;u i lntime u'aura pas al,di fOd:-ni 1"<.S ClS, [cront jugesetctnfes 
" enc des. r~es par tt- l Imime, ct )'Apf:eilant fera entendu ex parte, fans 
" que !'I:ltI:r:e, for- ..:\\'ocrt 01..1 Procurcur y puiife .. vOIr part, et i! fera 
" fait Cio~t, tt feDlt:ncc [era rendue en con!equence." 

, 
L3 Loi ,,·ex;ge pas,que lcs panics fournHLnt des cas,mais etant fait 

pour fa,:liiter i'i~Ldl:b'I'CC de ia ca 1St et fane vaJoir lq druits des pu ... 
ti(~, :1 i':~!( i~l(;it 'que l'omlffi::;:l d'L.ne des parties de les fourniT feroit 
peut. ctre s(.fIjf,am\;;eLt punle par Ie desCi'-,a:ltagc qui lui en n!flllteroit a 
l'a,udltiO;, de la C.1USf. Dans !'opinio.n de votrc Comite ce te Regie fait 
f~l\'r:. Je consequences penales, iq,Jfles et ill.:gales, i'omlwon de fOtH. 
niT des CH clallS Ie delai qui ell f-ixe, et "otie Com,t(:: L, C'oit encore 
obIID'~ de rema:'--l.er dans cettt: .Regl~.l·txercJCtO d Ui1": d'-.ltorae ex oJIicio, 
par ,aquelk' fa CDur, dans fa dl(creuon, ex 'lnera motu, puye Jes parlles 
de leurs drOlts legaux. P ell 
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Par]a 27e Sea;OD de l'Ordonnance Provinciale ci.de{fu~ citee, II eft 

-natue, " Que lorsque les Griefs d'Appel et les reponft's a ice:) x feront 
" fournis, Ja COUT, fur Ja demande de i'une des partie~, fix~ ret iel jOlj[ 

IC-convenable pour I'audi!ion de la cau~e, qu'elle jugera a propo~:' 

En contrz,diction a ceUe Loi, et dans l'opinion de votre Comite, par 
une usurpalion d'auwrite tout a la lois illegale et contram ali x devOirS 
.1ndi<:iaires, il eft declare par la 24e Section desdltt:s Regles" Q.le toU9 

" lesPtoces et Appels qui ne fea-ont pall infcrlts pour elre enttfldl!s fur 
" la motion de l'Anpellant ou ~e l'Intitrerefp ·8ivemt n" Ie del nie· jour 
" du T6rm~ apres Ie jour auquel les Griefs d' Appel, dAns tel Proces 
C' (:t Apoel. auront ete fou'ni~, [eront immedlalement msaits par Ie 
C' Grt:flier dL: cette Cour fur Ie Role POUI etre entendJs fucc· m,,'ernent, 
C' fuivant Jes jours auxquc1s les Griefs d' Appel dans clHque P'Oll::' er 
.' Appel lefpefllvement feront fournis, el lels PIOte:, tt A9pe! alldi 
" IDfcrits, feront et demeureront infcrits poure:re entenJu~ Julqu'a ce 
., que I'audition ait lieu, ou que la COUI en ait autremenr dlfpose; 
H et 5'11 n'tn a pas ete autrement dispose, ils Ceront appelles et feront 
" entcnd'..ls Ie premier jour ou les jours fubscquen'i du Term - el des 
" Termts alors prochains, dans l'ordre dans lequel ils [eront arnfi mlci ics, 
" et aucun proces ou appel ainfi infcrit [Ir Ie Role pour etre entt'ndu . , 
" n'en fera raye, et l'audition (l'en faa pas remlfe fans une dt:.nande 
" fpeciale ala COUT, pOUT quelquescaufe,., extraordtn<llres et fuffil"antes, 
" constatees paratfid<lvlt, apres deux Jours d'dvis'a l".ld\·crle partie, dont 
., 1a fignification aura ete bien prouvee .. " 

Et par I~ 20e. SeCtion de la meme Jtegll" il eft de plus declarE, " Que 
cc loutproces et appel fixes pour audl!lon dans lelq'H:Js (tel pwces 
" etant appelie) l'Appellant u l'lnti.llc ne parodfent pas OU ne font 
~, pas prets a proceder, ferom renvoyes fans frais pour aucune par£ie.~' 

Votre Comite eft d'opinion que les dites 24(". et 26e. SeEb!)n~ des dite~ 
Reg.les font arb~traJres et illegales. et ont ele faires po.r revctlr la Cour 
d'Appel d'un pouvolr conCralre a res devoirs Judicl(llres, qUI rendroit 
fouvent fes decifions, dan.> les cas PO(HVUS. partiales et Iyrao:niques, et fa 
:ndtroit a merne de renore ou refufer a fon gre la J ufLc~ aux fUJets dll 
RQi. Votle 
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Votre ComitG v;ent ,d'indiquer Jes principaux R'eglemensd'ans Ie&; 
1&' Reg!es et Ordres" de la Cour d'AppeJ, qui l:li paroi,ffent contraires, 
et oppofes a Ja Loi du P'i},S. Il ~r:'nd mamte~,ant, la IJbertt~ de fou
mettre refpd1:If'ufement fan oprnlo~ fur les ,R~gles ct <?rdres de" 
Pratique" ck]a CoLlf du B.,.ol1C dt) ROI pour Ie Dlflllfr de Qu~bec. 

Le pOllvoir que ~'en z.rroge fa Cour d'Appel de regler definitivement 
ce qui a l'avenir doit contlituer Ie erime de Mepris, nous Ie trouvons' 
excrce rar Ja COllr du Bane du Roi dans les premleleS pages de fes Regles. 
La Loi du Canadaavoit fuflifamment pourvu au payement des honoraires 
dus aux Officicrs d:s Cours, mais ies .J tlges a Quebec ont trouve a 
propos d'ajouter une fanEtion penale a l'obllgacion civile, en vertlI dc" 
laguelle iis pouveient fe faire payer de leurs honoraires, en decl~,rant, 
" Q\Je fous un mois de Calendrier apres Ie dernier jouF de chaque' 
" Term' refpeaivement, tout Avoeat et tout Procureur &c. payeront 
" aux dlffcrens Officiels de eette Cour tous les honoraires It!gaux. 
" quelconques que tei Avocat et Procureur refpeEtivement leur de
" \'font," el apres avoir prefcrit une certaine formul<! fuivant laqudle lao 
pIltinte doit elte fllte contre un Avocat ou Procureur ainfi end'~Lte, elle 
declare de plus: " Que fi lels honoraires ne font pas payes ou aulrement 
" fatisfails par tel AVOG t ou Procureur, a l'officier ou aux officiers 
U faifant te lie plainte (omme furdi t, Ie ou avant Ie fixieme jour du 
u Ter~e dans lequel tdle plainte aura ete ainfi faite, et fi preuve de 
" 1a nt=gli :;~nce ou refu s con ftant de payer 0:.1 Glutrernent fatisfaire tels 
'I HonoralTes eft auffi alors faite, par }'Affidavit de tel ofIicier ou offi
c, ciers ou autrement, a Ia fallsfa8ion de la Cour,telJe plainte avec les 
" ddferentes pieces juilificatives y annexees, fur la Petition de tel 
6, officier ou offi~lers a cet effet, feront lues et produites en pleine Courjt 
., et alors leI Avocat 0:.1 Procureur, (fi caufe fuffifante au contraire 
" n'eft pa~ monlree a I'infianr, par ou de Ja part de tel Avocat ou Pro
"cureur) fera regarde, juge et confidere comme coupable d'une 
" contravention volontaire a cette Regie, au mepris de cette Cour : 
l' et des lors aueune motion ne [era faite ou re~ue dans aUCune cauie 
" qutlconque par tel Avocat ou Procureur ou par aucun autre Avocat 
~~ ou Procl.lreur de fa part, a moins 'l!le tels honoraircs ainfi dus ne 
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c' foient entierement payes A l'oflicier ou aux officiers faifant telie 
", pialOte, &c." 

VotTe Comite en d'opinion que cette Reg1e eft non feulement iIleg,Ie. 
arbitraire et anjulle a I-extreme, mais eJle attribue a ia Cou'r un pOIJ\,o.r 
qui pourroit d"vcnir un infirument d·opprt.tffion de quelques lodivldus 
au Barreilll, et doit avoir J-effet de diograder la profeffioll et d'enexpof~r 

-les membres a uoe punition arbitrai.e. . 

La dif polition de Ia Cour du Bane du Roi de s'armer de la t."rrt'ur 
eft fo~ten,ent marquee par une RegIe fu bfequente, q L!; de.:lare ,. Q;lC 

c, toute contravt'ntlon volonrairt: et illt~gale a un OI.:1re 01 RCsit de 
., Prarique de la COla (pour laquelle allcune amende ou a·jtre punit,oI1'. 
" lpeclfique n-ell pourvlIe dans Ie corps de tel1e a lltle RegIe) [ent regardce 
" et confideree cornme etant un Mcpris de la Cou r dIns la perron ac ou 
" les perfonnes coupables de lelJe contravention comm~ i-.lfcja, et [era 
C' punie en confequence. 

Qllelles contraventions a une RegIe ou Ordre de Cour doi;'~rt Oil 

ne doivent pa.s etre qrlalifiees dll crime de l\lepris, c'dl, dans l'opin'on 
de votre6Camile, une matiere de loi fur layuelle la Caur doit decider 
en chaq ue ca~, apr es que les contraventions onl eu lieu, mais \otrz: 
Corriite eft d'avis que la COUl n'a aucun po;,voir de d6dartr qll'a 
l',avenir UDe ·:on~ravention quelconq.Je, lorlqoJ'dle aura Ileu, fT:.. un. 
iViepris. L'etabhffcment du crime de Mepns dans tacIte l'§len:!ll~ 
de cette Reglf', paroit a votre Comite alarmant dU plus h. Jt ;'()int. 
car if ell: impoffible de prevoir a qllel Cxd~8 d'inj,.fiice et d'o)prdIJun 
il ne pourroit pas ctre 3[.lplique par unc Cour qus concc:ntr~ en d~e
meme les pouvoirs de Legdhteur, (~e Jure eL de J Uc;(', dans d~s 
proc~durcs au dIe ell aufii Partie. Le tJo'Jvoir g,:ncral au~Ii qill pc1 1 0it 
etre attr.b~:e a 1<.1 COH de "poilrvoir des amend,:s et punltlon'-," 
peut tres-ra;sormc.lbleme nt a !_:gment?r ies craintes q :le cette Rc ;Ic eft 
pTopr-~ a exciter. Ec d'apres /etcndue r!t" l'exp"c'{>!11 ., p~:doll'~''':: ou. 
perionnes," employee dans la Regle~ d'aurr:~' q ,(: if.'3 C.d~c~crs de la Cuur 
Jont affujettis aux penalites ievercs qu'clJe l1Jfllg~. 
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11 paroilfoit anffi par Ia g~n~ralite des expretlions dans la Regle, ~ue t"C!' 
dHa'~t de fe conformer a un de fes Reglemens,comme par exem-:>le a ceux 
qui, contre la Loi, prefclivent une formul ~ de moU dans les pJaidoyers &c. 
pourroit afEljetlir a fe.i penalites ,les pcrfonnes de la ProfelUon et c.eUes 
qui n'en funt point. Votre Comlle ne peut pas affez f~rte~nent expnm.er 
les fentimens que lui infpirent l'ex;~rclce dleg)l et arlJltralle de pouvolr, 
marquee par cetle RegIe, et les confequc,nces dangrreufe~ ~t tyr~nDiques 
qu'eJle doit flltrain~r. La Cour paron a votre COtnlte aVOlr pru fa 
refolurion de s'affurer une firiEte obeiiI'ance a des Regkmens illegaux: 
Don feulement par 1a L~v?rite de fe, punilions, mais en empechant que 
ces Realemens ne foient librement dirc~tes dalls les caufe's d<lns lefquelles 
il en C;roit quefiion. Car pH la Re.~le fuivante it efl declare" Qu'un 
" point de Pratique etabIi par un J ugement de Cttte Cour et cntr.e dans 
" Ie livre de Regles du Prot?notaire oe fera pI'lS dfbattu de nOt1veau.~'J· 
u (Sect. 3, Act. 2.) 

Dans la seconde Section des dites Regles, (Art. 11 & 14.) votre
Comite 3 re-marque des Reglemens' concernant les Procureurs, qui lui 
paroissent illegaux et parmi ceux-li II y a une RegIe qui dispense de la 
maniere legale de proced.:r lorrque Ie Procureur d'L1ne des parties dans 
une cause decede, et pre~crit une maniere differente, et auffi une RegIe 
qui declare "Qu'un Procureur qui paroitra pour aucune partie Oll 

" parties dans aucuns proces en cette Cou .. sera regarde et considere 
" comme ~tant Ie Procureur de telle partie ou parties dans lOutes rna
U tieres n procedures qut:lconques collaterales et incidentes a ce proces, 
" tant <lvant qu'aprcs Ie Jugement final." La Loi de c~tte Province, 
dans l'o~,inion de vutre Comite, a tres cIairement determine la nature l 

l'etendue et Ja duree des pouvoirs cl'un Procureur ad litem, et la Cour 
clu Banc du Roi a non fellle:nent tres-inutilement interpose res Regle
mens a ce fujet, mais en ce faisant elle est contrevenue a la Loi connue 
~u Pays. 

Par la Loi de cette Province il a ete etabli une espece de P/efcription 
fou~ Ie nom de "Peremption d'l'?/lance," par laquelle la difcontinuation 
de proced'Hes dans une caufe durant trois annees, la rend fujette a etre 
renvoyee, fur une demande a la Cour a eec effete N onobHant cette 

- l.oj~ 
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Loi, la Cour du Bane du Roia QH~bec a declare par les dites RegIe!, 
(Art. 16, Sec. 3) "Que toure cat:.-e dans Iaq'lelle de la part dt! de. 
"mandelJr 01.1 des dlmandeurs il n'y aura eu aucune pro{cJllte d,H3nt 
cc lin Telmc entier, out'e Ie Terrne da!l~ leguel les demiere~ procedures de 
" ]a part de lei Dem2ndet;r ou D~mand~l.Hsont eu iieu, sera rc,!Voyed 
II sllr motion dll Defend,:H ou des Defendeun en ice:lc, fondee, sllr Ie 
" C~ttificat du Protono: lire qu'allC~ll1e procedure n'a eu lieu, saul d se 
"pourvoir, a moins q ne tel demandeur ou demandeu rs ne montrent 
" cause suffi~an[~ a,1 conlraire." El par Ie 1ge. Art. d~ la me,ne Sec
tion il e.)t en oUlIe dec!aT\\ " Que toute cause, prod~s ou action, dans 
" lesquels il n'y aura point eu d~ Proctdures quelconques penda-nt deux 
" lelmes entiers outre Ie Terme OU les dernieres pro::cdures auront ell 
" lieu, serom regard€;, et~consideres comme ayant ete abandonnes par le3 
" parties, et alors renvoyes par la Cour ex officio, sauf a [e pouvoir, 
" (haque partie paya:H ses frais, ct pour cela Ie Protonotaire mettra 
" devant la Cour Ie premier jour de chaque Terme futur, une liste de 
" tou tes les causes, proccs ou actions qui sont maintenant ou seront ci
" apres pendans en celte COllr, et qui auront ainfi etc ab,mdonnes:' 

Ces Reglemens sont directement comrai res ~ la Loi de Peremption et 
etablifft:nt une nouve:le Regie de Prescription par laquelle Ie Deman
deur encourt la perte de sa Caufe eH ne procedant pOlS durant un Terme, 
si Ie DHcndeur fail motion a cet eilet, au lieu que par la Loi du Pc:lYs il 
ne peu( encourir ceae perte que lodque fon ddaut de proceJer a con
tinue durant trOIS annees, et fon action meme, aprcs ce laps de t.:ms t 

ne peut etre renvoyee a mains que Ie Defendeur n'en demande Ie renvoj~ 
et tout procede dans la cause interromPt la prescription, au lieu que 
par la d( rniere des dites Regles Ie pouvoir de Ja renvoyer ex oJIicio, aprcs 
deux Termts, est atlnbue ala Cour. Votre Comite est d'opinlOn que les 
dits Regle~ens sont illegallx, injustes et arbitraires au dernier Foint, 
sont tJ e.)-prej u d, cid bles aux droits et aux interets des sujets de sa Ma
jeste et ant l'effet d'un deni de 1 ufiice. 

Par Ie loe. Article de la 7e Section des dites Regles il est ordonne, 
" Qu'aucu:1e Exception Declinatoire, Peremptoire a !a forme ou Dila
~~ toire, ne seta p(od~~~c ou re~t1c a moins que Ia partie offrant. tel plai-

. . ~~ doyer. 
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L' onyer n~ clepo~e en me~f' t?m:, e~tre t.e~ mains du Protonotaire,' J. 
" somm~ de deux bYres. SIX llhdln~s et seIze sou~, 9 0 1.1f tout et. chaql~e 
'c tei Plaido jer, po:' r repondre des frai~ du Demandeur 0'.1 des Deman
" deurs, au cas OU j) ~e,oiL ren"oye par la Cour 0': retile par telle rartje, 
,. dans la propo~t)on de onze fbelings et fr' ze (oos pour !e Protonolaire 
.e et une livre quir.ze fheljngs pour tel Demandeur ou Demandeurs." 

Votre Comite a deja exprime fon opinion fur l'exempJe jllegal et 
dang~re:' x donne par la COllf d'Appel, r'n eX)'l('rlnt un oepot d'une 
fommr d'argent, pour ql..:'une p;:urie pudfe exerc r le dtoit Jegal d'Ap
pd. Dans la dernit:le Regie ci(ee on tr0uve un cas alarmant de l'exer. 
dec du IT.en e Fou';oir, par lequel 0"" faIt dependre ce I;) \'o!onte de la 
COllr Ie droit de ft.: defendre, et une Exception Dlclinatoire me'lle 
n'di lecevaEIe Gu'a~)x condition~ que la Cour prefcrit. Votre COtnlte 

ngarde cette RegIe comme une violation e.lorme du droit du fUJet, et 
cornme e!ant illegal.:.: et arbitraHe au uem:er p01nt. 

Vne RegIe fembJable fe trou\'~ dans Ie 4~' article de la tte. fecHon 
de5 cines RegJes par leq'lel il ell ofclcHc, cc O.le la parlle qui optera de 

- "'" " f til: paner fon Froces p2.r un Corps dO! .J I;le~, payera. tant les Hono-
" raires qui Four- ort etre dus aux differ< PS Offici, n, de cette Cour, 
,; pour faire cho;fir, fommtr et affern;enter Its Jure~, que Ie::; Hono
H rai:-:>s pay,'bics at x lUI es qui paroitront et formerol,t Ie Cor)~ de 
" JUles: et a CHtc fill la paltie, avtc fe" motIon pOI~r un Venire facial, 
" oepof,,'ra entre les mains du ProtonotoIre de la Cour)a fomme de 
c; qt~aranle ill' lings, &c,: el que, fall1S un tel dt, ot, Lr.e motion pour 
" un COTes de JrHes et Venire facias, ou POuT l'un ou l'a;)tr~'1 n~~ faa 
&, 'ecevable ·-n aucun cas.' Vvtr~ Camite eft d'opimon que cette der
ni~rt Regle eU illegdle et arbitraire. 

Votre Comite a Cluffi remarque dans ces Regles, des Reglemens d'une 
nature leg ' 03li v~: fu r les procedures nrepo r"toi res a ia distribution 
de~ 3r~ellS proven ant de ventes Judiciaires, par jefqu~"ls i'anClenne 
manic:e de proceder en pareiis cas eft mife de cOle, et on nouveali 
f y fleme introdll.it, dont un des trait:; fla >pans eft unt:' admliIion pre ... 
fompt.ve ttabbe par la Cour, pour des dcmandc;:., qlJckonq.lC3, et qui 

Qte 
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~te la neceffile de preuves pour les etablir. Et votre Comite eft d'opi~ 
nion que ces Reglemens font arbitraires et illegaux. 

Les occafions OU l'EleClion de Domicile dl require et la man:ere 
dont elk doit cere faite-, font determiliees par la Loi, ct dan~ a'lC', n ca~, it 
n'eO: necefiilirc d'empJoyer Ilne form~le fpecifique pour I'E1et1ion de 
Domicile. Neanmoins par It" 6e. art. de la I2e. i,'ction des dites R~gles 
1a CoaT a ptis fur elJe une autorile legillative en prefcrivant une Elec
tion de Domicile dans un cas ou elle eto~t deja requife par la Loi, ct 
en exigeant pour fa validjt~, lorfqu'elle fera faile fans Ie miniflere
d'un Procureur, qu'elle fait dreffee d'dpres une certaine form; . .d~, fans 
}'adoption de laqtleUe il n'eft permis a qui que ce foit de pourfuivre Ie 
recouvrement de fes .Droits. La Loi De pre(cri't point non plus de 
formule pour une Oppoution afin deconferver: il f'...lffit qu'eIle contienne 
les mop ns que la Loi exige pour fa \' alidite, et il n'dl pas necelfaire 
de produire, lorfqu'on 1a fait, aucune evidence des faits .fur lefquels 
e1le eft fondee. Neanmoins la Cour, par les 6e. 7e. & 9Po. Articles de 
]a 12 SeCtion des dites Regles, non {eult-mem prelCrit une formule, 
fuivant Iaquelle celte Oppofition doit etre faite, la moindre deviation 
de laquelle rendroit l'opporition nulle, mais aum elle requiert, pour 
fa validite, la produaion de preuves litterales, Oll deJ def-iolitions de 
temoins, ou un affidavit de la partie (que la Loi h'autorife pasde prendre) 
pour prou"Ver la verite de fon contenu. Les dites Regle3 font dans les 
termes fuivans ~ 

~, Que toute Oppofition- faite fans Ie minifiere d'un Procureur de cette 
c-c Cour, qui ne contiendra pas une Election de domicile de la part de 
'"' l'oppofant, dans quelque maifon, dans les lImites de la Cite de Que
., bee, fous la fignature ou les fignatures de la pedonne ou des per':' 
U fonnes par Iefquelles cette Oppofition fera faite, ne fera P1S r~~ue, et 
" cette Ele8ion fe fera dans la forme pretcrite dans l'append,ce de ces 
" Regles et Ordres, fous Ie N° 78, et tout Plaidoyer, Avis, RegIe, 
« J ugement et autres procedures qui, pendant cette oppofition, y au
ce ront rapport, et feront fignifies au domicile ainfi elu, {eront regardes et 
" confideres comme etant bien et fuffifamment fignifies a 1a pertonne Oll 

s' aux perfonnc:s 'lui. atuont aiufi Clu tels J.)omiClie$," (Settion 12. Art. 
~i 6J 
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(: 0) cc Ouc ton te Oppofition a.fin de con rerver r~ra dar.s.la forme prer. 
'" Crlte dans l'Appendicede ces Regles et Oldres tOIJS It' N° 79, et qU'une 
CC' OfPofirioll afin de con(erver d.ms hute autre form~ ne lera point 
" rcer ue ," (Sea. 12. Art, 7') "Qu'avec toute Oppofitron ~fill de Con .. 
" ftl vcr fHont foul nies {Qute~ lcs preuves litterales all (outlen d'lcel\e, 
u et lcs depofit:ons de tous les Te,71oins dont 1c temoignage pourra e[re 
,. r.ecdf3ire et Hce\'able a fon [outl .. n, et a dei::lUt de telle depofitloll, 
" un affidavit de 1a partic pu laquelle ceue OJpofition {era fau., dan~ 
" Ia f'lI me prefCnte dans I'appendice de ces Regles et O. dre'l, fous Ie 
,: N0 80, duemrnt afIermtnte devant un des J ges de cr:tte Cour 011 
" quelque Comn:iflllre dl.ernent a()toTife a prendre le~ affidavlt~ qui 
" doivent c. re pro :uits en erne Cour; et qu'a chaque Oppofir:on 
" il iefa anrexe une idle de tout: s les pieces reqUife.s pat Ie prefent et 
" produites a\'ec lcclle, fi~nee du PrOClJrelJr ad lztem, ou autre perfonne 
" Oil perfonnes par lelqueHes tdle Opj--oliuon lera fane." 

Votre Comite ea d'opinion que ces drrnieres Regles font contraires 
a Ja LO!, qu'el:es lont arbitraires, impli~luent unc ufurpat'on de pouvoir 
Legdlatjf et impoknl des rdlilchons injuRes fur le& lujetsde SCi MaJeflc 
dans l'ex(:I ciee de leurs drolts legaux. 

Volre COTJite a deja remarque des cas dans lesquels la Cour a exerce 
Ie pOl\'Olr oe pl'elcnre Ie la •. gage que dOlvent emjJ!oy.<r Jes panies qui 
H:qL,i~rLnt jufbee d'cHe, malS .J y a bi(n d'autres cas d'un femb1able 
eX(;Tcice de pouvoir, et une partie confiderable des Regks conidte en 
Rcgl,cmens qui p·efcrivert des fOlmu!es de mots pour des P'aldoyen, 
des AV'~, de~ Mutions tt Irs mOlndres papiers qui forttnt des mains 
d\;,n Procureur. La Cour a ere fi mit~utleu{e a eel e~~ard qu'elle a 
prefcrlt fomie lernent ks mots, J ettres er ch, ffres (lOllt dOlt etre 
(ompor€e t..ne fjrnple comparut:on e£ oe pel met (JOint d'exprdiions 
~quival. ntes. Ces formules ~our la plupal t ne CO[Ju.;one, ,t ri::n de 
l'e!fenliel dt" la pIa.donie, etar~t eo~pofees d'une tUlte de muts ponr les 
intitules de paplns, les comm,::ncemen~ tl les conclufions. Et c'dl: un 
fujet de fu rprife ~ our votre Comite que ia LOUl alt J uge compatible 
c.:,ec fa d1gnite ou les fon81Ons plus IIIlponantes, ae s'cngager dans la 
tache de compofer des formules 11 Vldes de fens et inutlles. 

S~ 
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Si ces formules eu{fel1t ete fimplemf'nt recomm;m1t?e~ a Pufage d,~ Ta. 
Profdli -n aI r.°cn lelolt reloitt aucun COlt (lO:Jt J:. p'Jbl,c,,-t votre C()mite 
n'dJroJt pas jlge neceif"ire deCalrt: alCUI,e fema qve ia ddf s. ["widis 011 

dOlt Y att"cher la plus gra'rod" lmpOftnnct.: 6 i·on confl'ce'e q ... e, par ces 
Reg!~s. lIn' co,-,formite ve.bale et pe\l[-e're me'ne l1tter, .. It' f'/t req'llf~ 
pour obtetllr Juftlce, f't que les droits les pl\J~ ImOO'(-Illj pcuvent etre 
rendus Inutdes d meme elre perdus, fi j'on s'en eeal te. 

Votre C{)mite, fans ap?recier 1es meriv's ou.demerites de ces formllles 
er. general, fe croit oblIge d'expllmer fon ,oplnwn fur iautoClLe qUI a. 
ele eXetCe~ en ies prefcrivant. 

Aueun fyfieme de Lois ne Teqtlie~t moins de formul~s techniques que 
les Lois de cette Province, et dans autun ('as des formules fpeclfiques ne 
font requif.::; ou neceffaires dans les procedure3 judlclaires; II fuffit q,'e 
les Plaidoyers et Papien qUi font produils cOnLiennent les fQt[~ l>U les 
moyens necellaires pour donner droit a la parlle a ce qu'elle demJnde: 
il n'eft befoin de ne:1 de plus. Vot~e Comite eft done d·opimon q'lC 

to~s les Reglemens, dans ies clites Regles, qUI pre[criv.:nt <tUK partIes 
drlns une t:cl'.lfe,ou ;l leurs Procurc:uis, des formules fpecdi~ues font 
iHegales et al bltrairr.s, font tres preJud~cic.bL;s aux IDlel e:s des f'.i)ets d..:! 
Sa Majefte, et dOlvent avoir l'effd de ks pnver. dans bien d.::s cas, de 
leuTS droits juftes et legaux:. 

En procedant a ex aminer Jes Regles de 1a Cour du Bane du Roi 
pour l~ Dlfina de lVlontreal, VOlrt: Cl)ml~e obfer vera en ge:l~ ral, \ f"dl)i 

.entrer dans de) details, divers Reglem~ns 1I1egaux, tl es iOJurieux au:c 
droits des Sujers de Sa Majelte, qui ont tvid~mmr.:1lt eu! COpieS de:; 
Regles de la Cour dll Bane du Roi a Quebec, fur lesq lelks votle 
Comlle a deja foumis fon opinion, n il fera vOIr enfuite ,e~ Re;.~;es 
particulieres a fa Cour de M03tre.ll, fur lelq1lelles il ell. d: 1011 d~V0jr 
de faire rapport de fon opinion. 
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Les exemplec; de Reglemens femblables a ceux de Q'uebec (ont' 

les fuivans :-

10 La Cour a Montreal s'efl: arroge 1e meme pouvoir que cfl1e de 
Q"eb~c de faire des Regles de lao ~at.ure de. Lois p~nales, en ~eclarant 
qu'a l'avenir une non-conformlte a certames Regles eonflltU'era Ie ~ 
Crime de Mepris. 

20 La Cour a Montreal a etendu Ie pouvoir e-t les devoirs der;, 
Procureurs par rapport aux affaires des pedonnes qui Jes om employes,. 
au dela des bornes prefcrites par la Loi. 

30 La Cour a Montreal, en imitation de la Cour d'Ap~eJ, et de fa ~ 
Cour du Bane du Roi a Quebec, a rendu Ie depot de certaInes fommes 
d'dTgent une condition precedente a l'exercicc de droits legaux, en 
declarant qu'aucune Exception decJinatoire, perempcoire a la forme, ou 
dilatoHe, ne fera rtHrUe qu'il n'ait ete auparavant dtpofe deux Guineer, 
et tn exigeant un depot d'honoraires pour donner droit a une partie a._ 
l'avantage du Proce:s par J ure ~ , 

4° La COllr a ~lontreal, en imitation de celIe de Quebec, a effaye 
a changer la Loi de Peremption, et a etabli une nouvelle Prefcriptjon 
de Proces, en declarant Gue Ja negligence du demandeur dura-nt deux 
Termes, a proceder dans fa caufe, en occafionnera Ie renvoi fur motion 
d'J DHendeuT; et fi Ie Defendeur ne demande pas Ie renvoi de l'actJoJl, 
b COUT doit exercer la meme autorite ex officio que la Cour de Quebec) • 
en ]a renvoyant de fon propre mouvement, ex '/nero motu. . 

1'1ais la Cour a Montreal a outrepaIfe 1& Cour de Quebec en prered .. 
vant des limites aux Droits des fujets de Sa Majefle. Par les Regles des 
deux Conrs une fufpenfion de procedures dans une cause pour tres-peu 
de terns cIl fatale au Demand(!ur: mais la Cour a Montreal a Tendu la 
pourfui[e la plus dilJgente et la plus affidue des DTOits du Demandeur" 
infuffifante pour lui aIfllrer l'avantagc des Lois de fon Pays par Ie 
Reglement txuaordinaire qui fuit ; , 
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. t'Et \'U qoe toot Demandenr devroit etre t~nu d~ potIrruivre fa de"" 
'f(C. mandejufqu'a conclufion finale. fous un terns raiConnable, il ell OT4 

" donne, qu'aucune caufe De demeurera fUT les Regitres de la Cour aux 
" fins de proceder u)l(~rieurement fur icelle, apres douze Term~s, 
" depuis l'infliturian de telle aRion au demande~ (dant Ie Terme au 
" elle aora ete commencee fera compte pour un,) a moin5 qu'il ne fait 
" donne caure fdftfante au contraire; et que rune au !'autre des parties 
Ie .inteu'ffees dans la caufe, pourra, Ie premier jOllr du treizierne Terme, 
" QUa tout autre periode-[ubfequent ,demander un Jagement, declarant 
" one" peremption" abfoJue dans la ditecaufe7 et la renvoyant camm:! 
u fufdit, ou ceUe Cour ex officio, fUi Je eelt~6cat du Proton;naire, qu~ 
" la dite caure a Clef- pendante en cette Cour durant douze Term':'s, 
" eomme [ufdit, renverra c~tte eaufe, et d6clarera une Peremptioa 
CI abt'olue d'ieelle avec les fraiso" 

. Par cette extenfion extra"Jagante de ron autarite, la Cour a Montreal 
s'efl arrogc un Douvoir illimite de determiner 1a durce d'un Pr()('c~, et 
Guoique douze Termes foient accordes par cette Reg1e pour I'a·, ':'ner i 
conclufion, queUe que fait. la nature des proeedur~stt t quelles que [oient 
If'S cacfes du delai, .ce terns me me peat, a la volonte d~ h Cour, (fi 1'0n 
acquiefee a eet exercice de fon pouvoir,) erre encore abreg€>, e~ Ie droit 
aux remedes legaux. dan~ la Cour d(; Montrea, dt!V(;;IU( purell1t:nt 

nominal. 

Votre Comite eftd'opinion que cette derniere Rcgle ea itle;;aI:, 
arbltraire, et tend a detruire les droits les plus impor~an:, des fUJets d~ 
Sa Majefie, et qu'ell la faifant Ja COIIf a commlS une ufurpatl0n et un 
abus d'autorite qui ne peuvent etre juftifies. 

Par }'Ordonnance Provincial .. de 1a 25e. Geo. III. chap. 2. pour rt. 
o1er les prod:d~ires dans les COUIS de Judjcatur~ Civile, Ii! manicre de 
b . fl ( fi" pourfmvre le~ d"'mandes dan~ les CaUls elL pre,erlte, et la 19n1hcatlon 
d'un l'Vrit de Som:;1L.JtlOn et Declaration fur Ie DHtndeur eft necdj'"ill~ 
pour rendlt Ie Defendeur juLbcl:::blt" de leur jUiifddllOn, et les IrJt:~t"'e ;l 

meme de connoltre de la dcmaudc du Demandeur. N canmOlD~ 1& 

Com 



Cour 3 Mor·trea 1, en contradi8ion a cette Loi, a prtfcrit nne voie
dinercnte en celtains C(;l~, er~ declarant, "Que tout Avocat ou Procureur 
" qui pratique d:1ns eet:.: C?ur, et qui Jl~ s'eft pas abfente per.dant 
" douze moi~, ct tous les dlffel'cf!II OffiClt:·S de ceHe COLlr, f~ront 
" F lp~ai~ement regardes ('t confideres comme prcfens pour repondre 
" a toute demande et proces qui pourroi·. nt elre faits contre aucun 
" d'nx, par quelque perlonne que ce fait, et [eront tenus d'y repondre
., failS la fiG'JiEcation d'un ordre requerant leur comparution pou'r 
" reJ,.;oLd,e a toute tell~ demande; 1a mamerc de proceder, a tous 
" autles egard5, ?tb.tlt celIe prdctite par lcs Regles generales de; 
"Pratique." (Stet. 7. Art. 8.) 

I • 

Votre Comire eft d'opinioh que Cc:tte derniere Regle a ete faite contre
la Loi, et eft arbitraire, et implque une ufurpation d'a:ltorite ]egi!Iative •. 

Pelr j'Ordonnance Provinciale de Ja 2Se. Ceo. III. chap. 2~ Art. 2.~ 
un Credncier a droit a un Capias ad Respondendum, ou contrainte par' 
corps .~ontre Ion deblteur fur un Affidavit, "Que Ie Defeodeur efl 
" perfonnellt'ment endelte en'lers le Demandeur d'une fomme exced'ant. 
" Dix Livre:; Herling, et que Ie Defendeur eft immediatement fur Ie 
H poir.t de laifIer la l'rovince, &c.'* En "ertu de cette Ordonnance on 
a toujours conftdere que ]e droit a )a contrainte pH corps n'elt dunne 
que Iorfqu'unc deLte poulle montant fpecifie dans l'Ordonnance eft due, 
et qu'die n~ peut etre obtenue fur demandes pour dam mages non 
1iquides. Neanrr.oins la Cour a I\Iontreal a fdit ia Regie fuivante :-
U II dl: ordonne que dans tous les cas au un Demandeur, foas quelques 
" citlollilances rp~ciales de "tort, offenfe au injure perlonnels," 
" a lUi faits par ie Defendeur, dernandera un Cupias ad Respondendwn 
., pour taire donner caution par Ie Defendeur, 11 fera oblige, par un 
tIC Affidavit, fait 1 ctUe fin, oUlre]a fpecification des dommages foufferts" 
" de detailltr amplement en icelui Ies differentes circollftances de tels 
H Torts ou inj ures perfonnels e,t dommages, afin que Ie .J uge, prenant 
U tel Affidanr, pudre dans fa dlfcretion faire tel ordre pour cautionne. 
" mt nt q u'il lui paroitra raifonnable, d'apres )es circonftances des faits 
t; Cr fofes dan:; tel Affidavit, foit que ce Coit pour la fomme menti~nnee 

dans, 



.. dans la depolltion, ou pour une moindre fomme, s'il eft raifonnable 
" de faire fOJti_T un flrdre pour cJutionnement ; et fi les cir('onfiances 
c, fpeciales n:::: font pas ainfi delaille~s, aucun TIVrit de Capias ad 
" Respondendum comme fufdit pour torts ou injures perfonnels ne [era 
" accolde." 

Par ce Reglement qui, dans )'opinion de votre Comite, eft contraire 
a la dite Ordom~ance, Ie droit a une contrainte par corps, fur une 
dem3nde pCJur dommage~ non liquides, eft reeonnu. Ce droit ainu 
reconnu eft en meme t~ms gene p",r de nouvelles reftriB:ioJJs, et votre 
Cornite a remarq ue avec furprile, que 1'0n efS.ige un ,\ffidavit d'une. 
fom me fpeel fique de dommages, et en meme terns ron donne au J uge 
nn pouvoir arbitraire de fixer Ie cautionntment a toute moindre fomme 
qu'il jugt"ra a propos. Votre Comite eft d'opinion que Ie dit Reglement 
eft illegal et at bitraire, et implique une ufu( pation d'autorite legiflative, , 

Par la Loi Ies perfonnes qui ont droit a des T'Vrits de· Saifies cop.nue~ 
fous Ie nom d= Saifie.Re\'endication el Sadie-Arret, peuvent les lever 
3U Gre£fc, et leg faire executer fans faire aucun depot pecuniaire entre 
les mains du Sherif, a qui Ja Loi a donne un privikgt fpeeial fur les 
Effels quOd fadit, en vertu du que! il a droit de les letenir jufq .... 'a ce 
que lcs frai.) encourus en conrequence de la Saifie d'iceux foiem,payes. 

Cependant la. Cour de Montreal a fait la RegIe fuivante :-

C, Vu que l'exccution de TVrits de Saifie-1.evendieation ou de Saifie
., Arret, entre les mains du Ddendeur, caufe fO\lvent au Sherif des frais 
.. , contidenbles, et pourr9it etie tres.prejudiciable aux droits des 
" perfonnes en poffelIlon legale de mt:u bles et d'effels ainfi faifis: 
'" il eft ardonne que tout Dcmandeur qUI aura leve tel TVrit, fera tenu, lars 
" de la livraifon d'icelui au Sh~1 if, de faire et livrer au Sherif des av J nees 
c, fuffifantes en argent pour les frais necdraire~ dans l'execution de tout 
., tel Writ, ou aUlrement fatisfaue et affurer au She-rif Ie prompt 
~, payement d'icelU1 :- et faute de Ie bire, Ie Sherif pourra refufer de 
'" lccevoir Ie dit Writ. OLl de proceder a l'execution d'icelui, el que dans 



" 
'd tous Ie~ cas flU Ie Sh~rjf pourra executer tel TVrit,. fon'recoun pout' 
" payemrnt pour Je fervire de tel JV,,;it, ct \es avances 3U Gardien ou 
" RtCOYs, fera contre 1e Demandeur perfonnellement (t ncmcontre lei 
., dfels fadis." (~(;a. 36. Art. 8.) 

On rem:.lrquera avec rurprir~, qut', non feu1ement les'provifions de 1a
Loi {(JOt mdes de ('ote par ce R eglement, mais encore qu'jJ donne all 
Sherif un pOllvoir itlimite de demander Ja fomme d'argent qu'dJui 

piaira, et rn faire la conditton fous Jaquelleil executera ou rneme 
recevra Ie H',.it dll Roi, ct ainfi il doit dep~'i1dre de fa volome et de 
fon plaifir, qu·un homme lere puiffe avon Ie. remede que la Loi lui 
donne. .. 

Votre Comite est d'opinion que cette derniere RegIe est iJ1egaJe et 
arbltraire, et e~t une \'lolallcn enorme des droils du fujet., et une usurl 
'pation d'd lJ torite leg: flati ve. 

La loi do. Caoada,en meme terns qU'etle pourvoit des remedes POQf 

les Creanci..:rs, en a regIe l'exflcice de mamere a empeChl"f les torts et 
l.fs injusti-ces en Jes p-'~etlant en forctl, et I'on ne peutvas douter de Ja 
!agdfe d(.' res provi !ions concernant les remedes par Sai fie-arret: nean
rnoj~s Ja Cour a !viont:eal a pris fur elle de fuppJeer a des defauts ima
gJr..llre:.-, el de (vuiger J,a Loi ace fujet par la Regie fuivante: 

" Yt: qUt d';::pres Ia pratique 3ctut:>lIt il peut arri\:eT que' fur )3 fignifi
" cation d'un., Sa!sie-arrer, au dernier domicile du faifi,duement certifite, 
" Jllgemerd final pentetre Tendu contre je Tiers-faifi pour la dette due 
I, a!l. cemandt::uT, qU,OJque I..: Tiers. falii puHle' n'avoir jamais re<ju Ie 
" J. 7-~t de fadie, I1Len avoir eu une connoi{fance fu ffifante pour Ie 
" lTJdl~t' a rd~me de paroitre, et faire fa declaratl,lD conforrnernent a)a 
" Loi; afin done de preveo!r l'injufiice martifefie qui pourroit ctre 
" tane ;ar tel Jligement COt~cll!Slf, II til: ordonne qU'a I"avenil aucun 
" J-;gerI:,nt conc:l"llf (IU final ne {era rendlJ contre le Tlt.'rs-{~!.lfi pour 
" Ie paytt:nent de la dett· d,l demandeur a callfc: de fa non '(ompar 'Jllon 
" camm:: iu{dit, a moins qu'u ne paroiffe que la fignificallun de telle 

" lal(ie-arret 



SC faifie-arret et avis avoil ete faite perfonneIlcment au Tiers-faifi; et 
fC que dans toul autre cas de figflificatIon Itgale au domicile, Ie Juge
" ment a rendre contre Ie T)ers.faifi en defaut, sera pl'Ovifionnel, admet
., tant tel TJelS.raifi ~ paroitre a un jour futur, et lever lel defaut, ct 
" repondre a la faiue, ou montrer caufe fur l'irregularite-de la fi;~nifica. 
" tlOn de tel T¥rit:' (Sea. 39') 

11 paroitrGit par cftle RegIe, ainfi que par d'autres) ou~ la Cour a 
l\tlomrea! ne connoit point de bornes .Uon autorite, el que de~ incu'lve
nicns el des dHauts imaginaires peu vent l'induire a exercer une autorite 
legifidtive6 et vOlfe Comite doit exprimer fon op!nion que dans ce cas, 
airdi que dans Ie grand nombrc d'actres, qui plccedent, 1a Cour a 
l\1ontreal j;'cfi arroge des pou voirs qui n'appartiennent qu'a la L~ginature 
et que ce dernier Regl,ement eft tout-a-fait Illegal., , 

Votre Comile conCjoit qu'i1 n'eft pas du devoir des Cours de Jufiice 
de prefcnre aux parties les moyens et Ie langage qu'el1 p sdoiven, employer 
dans leurs plaidoyers, mais de determiner rur Ja fuffiLmce et l'eff.:t des 
p~aidoyers apres qu'lis font mis'de.ant elJes,et elies ue p~uvent non plus 
(ans noler les principes de la Loi et de la raifon, forcer l~s parnes a fair~ 
des expofes de ta:ts et des admifIions dan~ leurs plaidoycrs, et a ?;oduire 
des tc:'!moignages, COlllre leur interet. VOlre Comlte [e crolt done oblige 
de remarquer deux Regles extraordinaires de la Cour a Montreal par rap
port aux plaidoycrs' par lcfquelles des Rcglcmer,s de cclte efpece foot " 
faits. 

Par Ja premiere, il eft declare: " v" u qu'll (fl lou vent intente des 
" ACtions, et fait des Declaralions fur icelles, contormes aux AClions 
., d'AJlitmpJit en Angleterre, avec dOes Ch .. Js generaux y contenus, pour 
" .des iommes en gros )' recJamees, fans dire dans telles Declarations 
" queUe partie d'lceUe peut aVOlr ete payee, ou ne devro.t pas raison
,; nablem~nt etre reelamee par Je Demandeur, ni lui cae adjugee, et 
i, auxquel\es Aaions il a ele felit des Defenfcs generales de lVon.AJJiunpjit, . 
" Jur lefquelles on a appuye divelS moyens de Defenfe, et fur It:fquelles 
" on a offert des Temoignages que Ie Demandeur n'a pas pu prevo,,~ 
~~ dont il pourcoit I'efuher un grand Fl'ejudice aUK Parties: il eft en 

~~confequence .; 
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cc confeql'(Jnre- o!dnnn~, que daolt to- tt'!:tel1e!; A8ions Ie Demandtqr 
" ex P' fpra generaL went tOllte: les deduCt·ons dt s lomlll S rec},~me:!s 
" en gro~, qui pouno;: t e're a fa com"o {L nc~, C't 1),H fa Deman te 
Co reclalilera Ja Btl"~11Ce plcclfe due a ralfonie tel AJ!umefzt ou Promelfe, 
h con1me lufdn, et pour Ie Tfcouvremf'n( d~ laq!ldle Je Deft:nd~ur P(>lJt 
H etfe FO'Hfuivl, el qll'au .lour du Rdour dans telle acbon, Ie Deman. 
" de'lr prod'.Atra un erat confhnant Ie montant '-"'Ire-cis de fa Demande, 
" etdans v,l etal m(er,ra tout c-: q~li a'..IraetE re''!'', fOlt enargt"nt OU 

Cf aU'res chofes de pr!x, qL:i devrolt eire dedc.it d~i mont~n,t en groll de 
" ted,· D\.mal·de g-:ne.ak co:, me [urd)', et fur Jequel .fiat '[era ecril un 
" avis au DeLnoeur dLl mon,aot prens d.- 1a De.mand.~ dJ /)em...t!ldt!ur, 
,. t'l pour Ie recouvremt'I!t d,.~' Laqupile le Defe·'1de:.lf eLl pO:Jrlu!vi dans 
" la uHe ACt.':m, fau:e de Guolle Defer'de.lr ne ftr"a pasteD I de (t~""Qndle 
" a la dema 1 d;:- du Demar'ctur, ni condamne pas defaut, fur l'r.lvis 
" fufdit, et yue les defen[e~ a lOute telle Aclion d'AJ!umpfzt contiendront 
" Its points Ipcufiques de Defe Ire fur L fquds Ie Uef.·:nd';-',r peut fe 
" pro1Jofer de plo(iuire des Te 100gnt1ges _conrre Ja Demar-.de dtl 
" DemClodetJf, c:t qu'aucl.ine Preuve verba)~" ou ecrit7' ne fera ree; e en 
" ,h"Ctine teHe A6:on qll'a:. foutlen de tdles matleres fpeCiai~s de 
,. dt:.f· nfe, et qui pou: rOlent y aVUlr rapport ainu qu'a Ja demande du 
"Den.·Z:.ndcut." Par la fecoade des Regie's c).delf,ls menti()nn~)s, il 
dl .Jcc:ene : (( Vli Que la pratique d·,: hl.rnir dt's Def::nlcs generales 
" cor,tre des DcmClndes fimplt::s, fOi.dees ('ut· Attes authentiques qui 
" n'exige'lt C\ucun t~mOtgn,,~e de la part du D,:mand~ur) et Ie D~fc,n-·· 
cc delif, a l'ap?,.:i de te.lhs Defenfes, demclndanr a faire preuv'e, 11 eft 
" ordonne qt:e toutes fois qa'un Demandetlr pOIl([ulvra une aClion' 
" fur AB:c allthenj.lque t au fO:itie-n de laq'Jelle aucune preuve verbale 
" ne [era ncceffdlre, wutes It.s defcnies do Defend"ur conuendront Ies 
" moyens )Jarticuli.:!rs fur le[que;s il dOi.t faIre preuve legale. po~r fe 
" faHc dccharger dt teile demande, et q 'le, fclute-par le Defendeur. de 
'I fpecdlc:T tels moyens patticuliers de defenie, le D(mand~ur pourra 
U de dwit mfcnre fa caule fur Ie Role de Droit, pour e:re entendue et 
" faire rendre J ugement l!r 1e:> merit'es, fans prealablem-:nt faire in-: 
u 1crire fa caui~ fur Ie Role: d'Enq uete." 

_ Votre Comne ea d'opinion que ces derniers Reglemens. font contra ires 
aux 
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~aux principes qui doivent guider dans I'adminifhation de fa .Tufiice0 

qu'ils font illegaux et arbiuaires, et impliquent UDe ufurpation d'au., 
torite legiflative. 

Dans les RegIe! de la dite Cour de Montrea·', il y a divers Reg1e
'mens au. fujet des ·Cautions, par lefque1s cette Cour, dans l'opimon de 
',votre Comi;e, a excrce une autorite l~giflltive, et les obligations legales 
refultant du cautionnement eovers ·le She::f, font modIfiees, ct meme ' 
·en quelques cas annullees. -

Par Ie Statut Provincial de la 41e. Geo. I II. cha 2. fect. 2. il eft fta
tue, "Que toules AClions, Oppofitions ct Prod:s, pourruivis devant 
" Jes Cours de J urifdiClions CIviles en cette Province, par ~ucune per .. 

. ~, tonne ou perfonnes rHidant hors de la Province, fOil que te!le perc> 
" fonne ou perfonnes foient Sujets de Sa Majefie ou non, Ie Defen 
cc deur all les Defendeurs, ou aulres intereifes, PQurront demander e{; 
" obtemr bonne et fuffifante Caution, ala difcretion de la dite Cour, 
., pour Ie payement des frais, dans Ie cas ou lea Demandeurs ou POtlr
(c {urvans manqueroient dans leurs diles AC1ions, Opporitions 01] autres 
" Proces; et tautes les Procedures rerOnt fufpendues jufqu'a cc que 
" telle caution ait etl: offerte et recue." . ) 

La Cour a Montreal, fans egard pour eet A8e de la l.egiflaturr, pr~., 
ferant fa"'propre fagetre a ce:le de la Legiflature, et au mepri~ de fon 
autorite, a fait des Reg:ernens entierement difftrens et contraire:; a b 
dite Loi, en declarant, "Que, Ioriqu'une ptrionne non rtiir!;'nte en 
" cette Province pourfuivra quelque demande otiginaire ou incu..lente, 
" par Intervention au Oppofition, e!le (era lentH .. ', fo~s deux jours apre3 

-u qu'elle aura ele entree en Cour, de donner caulimu pour les frais, 
U s'iJ toft fait u ne motion a cet efFet, pO\~r repondre a·.lx fl ais de fa 
" Partie adverfe, fi tel Dcmandeur intervenant all oppofant m2.Dquoit 
" a Ih;{Iir dans fa demande. Et que toute partie <lyant !.egalement 
" droit de faire telle motion, cbtierd:-a, commedt droit, un Ordre pour 
" que lcs Caution.s foient donnees fe .... s deux jnurs aples tello mot:!),;;. 
" faute de quoi l' Atlion, Dlmande, Oil OPFofltion lufdite rera ren~ 

." voyee avec les frais; et 11 eft oldonne de pius que to:.ote pelronn~ 
" aUI 4 
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~l qui anradroit a telles Cautions pour frais, fera tenue de faire morie!'! 
IS a cd effet, dans I'efpace de Guatre jours, a compter de I'entree de 
H l'AGion fufditt', autrement tile Cera regardee er confideree comma 
"ayant abandonne fon droit a cautionnement pour frais comme 
G& {ufdit:' (Sect. g. Art.!. 2 et s.) . 

Ces Reglemens contreviennent au dit Statal dans les points fuivans t : , 

l~ Le Statut ne limite aueun terns dans.. lequel Ie Ca'Jtionnernent 
pour les frais doit etre donne, au lieu que la Cour a fix.c. la coune ~: 
limitation de deux jours. 

2° Le Statut affujettit Ie Demandeur non .. refident a une· furpenfion . 
de Procedur.es· dans fa Caufejufqu'a ce qu'il ait donne Caution pour 
les frais,. au lieu que la Cour a Montreal l'affujelit a la perte de fOil • 

AElion s'il ne donne pas Caution dans Ie tems qu'elle p£.e[crie. '. 

3° Le Statut ne limite aueun terns dans lequelle Defendeur doit faire 
motion pour Ie cautionnem.ent pour les frais, au lieu que la Cour Ie 
force a faire motion fous quatre jours, faute de.quai elle Ie prive du" 
droit entieremento 

Votre Comitr. eft done d'opinion que ces derniers Reglemens font 
hidemment conlraires, a la Loi, et ont ete faits au . IDeprisde l'autori!e, 
de la Legillature. -

Par l'Ordonnance Provinciale de la 25e. Geo. III. chap. 2, Art. 1~,·,· 
}'une ou J'autre Partie dans une Caufe peut obtenir I'examen d'un Ternoin 
fur Ie point de laiffer la Province fur l'afhdavit requis pour eet effec, 
et il a ete determine ct admis que ce droit appartient a I'une ou l'autrc 
Partie, tant avant qu'apres I'lffue jointe (ljJuejoin!d). Neanmoins la 
Cour a Montreal a mis des teftri8ions fur ce droit, en declarant :_ 
., Qu'aucun txamen de Tell1Wfns fur Ie point de ladIer la Province, 
., n'aura lieu, ni ne fera pris, dans aucune Cau(e, durant aucun Terme' 
!' QU. Seance de cette Cour, a mains qu'Iifue ne foit jointe, (IJ!ue be
p )o;neds) fur le& merites 011· matieres de faits en controverfe entre leg, 

~' parties, 'c 



U parties, 1'examen d'une Partie fur Faits 'et Artides, tel q:le PQur'iii. 
par les Regles de Pratique excepte." ·~ " 

" Et tel examen d'un Temoin fur Ie point de partir de 1a Province 
'-' n'aura point lieu, dans aUCllne c3uft' de la part du Oc::fendeul, IOlfq:e. 
" par Ie. Regles de Pratique, tel Defendeur auroit dti plaldel a.·X: 
" merite~, ('t ne }'aura pas faitr Et tel examell d'un l\~moip n' -wra 

'H point lieu de la p:ut du Demandeur, lorlque, par l~s 'Reglt's d;: 
" Pratique, il auroit du ft!phquer aux Defenfes du De1-endeur, Oli 

" joindre Hfue (ur les merites et ne "aura pas fait, a\'ant de dcmandl!r 
" l'examen d'un Temoin comme fufdit~" (Section -27~ .'\rt. 5- e~ 6.) 

Votre Comite en d'opinion que ces derniers Reglemens font contrairel 
au dit Article de )'Ordonnance Provinclale CI ddfus cite<", et font 
ilIegaux et arbitraires, et impliquent une ufurpation d'autorite legifi.di ve" 

P~r le 21e. Article du Titre 22e. de )'01 donnance de 1661, faifant 
panie de la Loi de cetleProvince, it eft der~ndu aux Parti .. s d'exammer 
plus de Dix Temoins fur un rneme fait, a peine de poyer les frais de 
l'exarnen d'un plus grand nombre, quoique 'meme It's Crais leur {oi=nt 
adju~es. Les termes de rOrdonnance fOOl: " Def.~ndons aux parties de 
H faire onlf en matIere civile plus de DIX Temoins L:r un me ne fa:t., 
" et aux J uges Oll Cornmiifaires d'en entendre un plus grand nomb, e ~ 
" aUlrement Ja PcHtie ne pourra pretendre Ie rembourf, rnent des frali 
u qu'elle aura avances pour Its faire ouir, encore que tous les De.Jtns 
" du Proces lui foient adjuges en fin dc' Caule/' 

Nonobfiant ceUe Loi, la COIH al\1ontr~al a fait Ie Reglement fuivant : 
,~ La Cour ayant pns en con(ideration les abu~ g1.1 p_u\"~nt refulJer 
" de I'a Ilouar.ce pour l' A ffignation et Ie Tranfpol ~ d'un norr:bre Idlmite 
cc de T~oins dans dts Cauies a Iffue u} cetteCour; il eft ordoone, 
.' que depuis et apres ce jour, dans l()ute Caufe ou des Temoins felont 

. Ii aHlgnes de pat'oitre, et donner temOignage en cdte CIJ:li, il ne fera 
c; fait, fllr la TJxe des Depens, aucune allo-.1anc~ quelcor;'~u~ .n f..iveur 
," d'une Partie contre l'autre, pour l'Allignation c::t (;OG1parutwu de l-ll.lF 

6i d{" 
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H de Six temoins, (fi'tant iJ y a,) pour chaque Hfue qui pourra etr~' 
U jointe entre les Parties, s'il y e-n avoit plus d'une dans une Caufe:' 

" F.t ViI que, par les Regles de Pratique, aucune Piud.e dans une ~ 
cc C:;u(e 11';\ ~{oit de Clite taxer les ft'a;s COI'Hle fl Partie adverfe pour 
H l'exdl::c:1 cL, !:Ius de Six Ten'oins fur (hague Iflue en relIe Caufe ;.; 
H C'~;::;end..:nt Ie, P~\n:~ adverfe ell fnuvent chJrgee des trdis de I'examen 9 

" de' T€:~:()i:l:: au deja du r.ombre perrnis : il eft ordonne fn confequence 
so c;:~',iUCi-~l;l CDmen d~ Temoi~s au deflus du nombrc de Six comm'e : 
~, fufdit, n';{:J?J p],:s lieu, a mains que la Partie qui en fait lu dtmande 
~, n'ofFre cr !l~ Tl;.;ye d'avance au Plocureur de la Partie adverfe Six 
., S:lelin~s t t S~;3C Sous de frais, pour chaque Ternoin a examiner ,> 

" au del a du nombre fufdit; Et il ne fera tc1xe aucun D~pens en faveur 
" d'un Pic.-:=tHCur contre fon Client, pour l'examen d'un plus grand 
" ~"Jn:bre de Temoins que Six fur c.haque IIfue comme fufdit."-
(Sea. 27, :\tl. 1 ct 18.) 

Votre Comi' (: e Q. d'opinion que ces den~iers Reglemens repugnent 
evidemment a }a Lui et ala rairoll, et font contraires aUK premiers devoirs.,
d'une Cour 2e 1 u nice, et impofent aux' Sujets de Sa Majeflt'! d~s 
refiriClions et des fardeaux dans Ja pOUl ruite et la d.efenfe de leurs droits, 
qui peuvent, en bien des cas, avoir l'efFet de mettre obfiacle a ce qu'on 
ait Jufiice, ou meme d'en priverles PaHies tout a fait. 

Parmi les Reglemcns de la Cour de Montreal, i) y a une Regle par 
~aquelle Jes Parries qui font des demcmdes, font, dans t certain~ cas, 
exemptees d'en faire aucune Preuve. Cette RegIe eft dans les termes 
fuivans: " Vfr qu'il arrive fouvent que dans. des ~ Caufes, ou il. paroit 
4C que Ie Dffendeur eft dans un etat de "Deconjiture," il eft fait des 
«c motion~, et des ordres font donnes pour faire mettre en caufe Jes 
., difFerens Ereanciers de tel Debiteur pour foutenir leurs droits 
" refpeaifs fur lea E-ffets et Biens du dit Debiteur, avant la diftribution 
~, d'iceux; il eft ordonne que Ie Demandeur ou DHendeur, ou aucun 
c, des Creanciers de tel Debiteur, pourra s'oppofer a al1cune Reclamation 
s, qui pourroit etre faite en confequence d'a\,is public pou.r mettre en 
~, Caufe les Cn:anciers comme fufdit, pourvu que tel Demandeur Oll 

~~ Defendeuf:l .: 
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'ft'Defendeur, ou aucu n tel creanci~r, comme fa fdit, s'y O?PO[C [DIU: 

~, dixjours apres que telle Reclamation aura ete faite, ct fi 10.: RecIa
" mant reficle en cette Cite, ou y a \In domicile, qu'd lui dO'llle ad·; 
U de telle Oppofition et 1,· requie,t' de fOllluir rt'~ ry~oyens all fu~tje-n 
" de fa Reclamation, flli\'anl Ja \'raliq'le qui ~;'obfC'l\'e ft.'t Ies OP\~,()[i .. 
u· [ions; et i1 dl o7donne de plus gtJ: tfJute Rec;Jma~;ol1 f.lite en c~)n· 
" ffquence d'un avi:; publi,.:, com/;l;; rLlrd;t~ par une perfonn:! refidant 
U dans cett-eCite, ou qai pnurra Y Jvoir elu un domicile en fairJnt ~,"! 
" Reclamation, lagueH~ Reclamation ne [era pas o,?po!b', ~:omm~ 
4' f\..ifJit, fera cenfee tt tenu.:- pO~lr <ldmife comme jufle ct Ie;.;a~e ;llr 
" toutes les Parties y intcreifees, ct Ie Reclamant colloque en conr.>
" quence dans l'cldre de difi:riblilion d~s argens prOVen;!iH ·des Effds 
,~. et Biens du Debiteur comme fu[di~. Et i! eft ordonn~ de plu~, que 
" les dit,.:::. Reg\es s'~ppliqueront d auront tffet wutes fois q'Je des 
U cfeanciers d,-' quelques perfonnes decedees pounont ctre appelles par 
" avi3 public devant cette CO'Jr, pOllr faire valoir leurs droits refreEtlis 
U fur les Biens et Effets de tell~ perfonne decedee. Que la preftnte 
" Regie s'etendra auffi a toute Demande faite par O:Jpofition afin de 
H· conferver, dans les cas de ven~e par k Sherif, fur les TVrits d'Exe
" cUlion emanes de cette Cour." 

La procedure obfervee fur des 0pPoulions et Interventions ou Ri:.
clamations, comme dies font appellees dans cette Regie, a toujours ete 
femblable a celIe des Aaions o:iginaires, et la Loi et 1a raifon concot..,;" 
rent a exiger que preuve foit faite pour etablir des dernandes avant 
qU'elles iOlent adjugees. 

Votre Comite en d'opinion que la dite. RegIe ell illegale, arbirraire 
el injuRe, et implique une ufurpa(ion d'autonte legiIhtive. La Cour 
de Montreal a,'par fon autorite, non feulement difpenfe en certains 
ca'l, d~ la neceffite de preuve require par la Loi, rnalS eIle a auffi change 
la procedure etablie pour fa reception dans Ie point Ie piUS efi'entieJ, 
qui eft la publicite, en exigeant qu'on ceIfe de la recevoir en pleine 
Cour, pour la prendre en fecret dans une chambre privee, et cela ell 

lContravention manifefie a une Loi de cette Province. 

Par· 
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Par l'Ordcnnance Provinciale de la 25e• Ceo. III. ell. 9. art." t: 
pour rl'glcr les ploct'-duTes dans les Cours de Judicat~He Civile, il eft 
n:H;;(~; ~-. Oue, dans toutes Jes caufes qui ne font pas dettrminees par 
" l; n J u n:'-; et OU Ie proces doit elre, decide ~ur les. d.epofition~ de 
c, temoins et ftlr preuves, la COUT, ~p,es un PJatdoyer JOIDt au meme 
" dt I'affaire, dans ]a forme ci-apres exprimee, fixera un jour pour 
c, entendre !c.s temoins de la part du Demandeur et de celie du Defen .. 
" acur, et fen ecrire leurs depofitions par k Greffier, Cour rename, Jes 
.~ faa enLile figner par chaqlle [emOm apres fl'rment prete, fduf et 
" excep:c ce qui eft refenc ci~apres q~)ant aux temoins abfens pour 
H l"JifoilS de maladle ou de depart de la Provi.nce." 

En ex:geant que les procedures des Cours de Sa Majefie roient pu
bliqles et que les lcrnoignages foient pris Caur tenante, cette Loi a 
confirme ce qui <)\'0;1 ete la platique d~ s COUt~ fous la Domination An .. 
gloife i et jufqu'a )a formation des Rl:gl,'s en que(lion, les depofitions 
des temoins, ct \'examen des parties fur Faits et Articles, aVOIent tou. 
jours ere f<lits en pI ine Cour, en prefence des parties et de leurs Pro
cl;reurs. Near;moins la Cour ~ ~o~tredl, Ie 20 AVril 1S!.1, a publle la 
RegIe fuiv?nte; "II t.fl ordonne que les u~ponfes aux Interro.ga'oire~ de 
c' toute partie a clre examinee fUT Faits et Alticles, [elont rer;ue'~ et 
'c g.olfoyees, par I.Jn dl:s ProtonotaH~S de celte Cour, fur la Decbra
,r tJon de J~ Partie merne, et non en pj(~fence d'auc .. ne Partie adver[e~ 
C

C n. en fa prefence du Procureur d'aucu[]e des Parties dans I;: caufe, et 
" je~ dites reponfes air-Ii gro1foy:~c" ,,[eront apportees en cdte Court 
CI (ou devant les J( ges fiegeant en Vacation, loriq'Je tel examen lera 
" f:xc pour eire pHS en V ... cation,) pour y etre (e~ues fur le ferment de 
•• 1<1 P.HtIC examInee et non autrcment/'(Sectlon 2'9.) 

Votfe Comite eft d·opinion que c.:Lte RegIe a de faite en violation 
rnamftfle de 1<1 dlle Ordonnanct', ell C()ntfa,re al;"x prulclpes qui doi. 
vent rEoleT l'adminifiratioo de Ja Jufi,ce, pourroil tt:nure cn pldieurs 
cas a detruire les droilS les plus lmportans des JDOIVldus. er est une 
innovation tre.s.dJngel·~lde et arbarcure dans Its prOCedl.He~ d(,~ COUI.i 

de Sa !vLIJt:fie. 

Far 
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Par Ie ter. Article du Titre ate. de I'Ordonnal"ice de 1667, une obl~ 
gation eft imperativement impofee ~ toute~ :es Cours de J u nice d~ faire 
la cond(lmnation aux dep~ns une confeg'lence du fucces dans toutes 
procedures judiciaires et tout pou\'oir arbitraire fur les depens eft ote 
:lUX Cours: "Toute partj~ (dlt cetle Loi) foit principale ou interve
« nallte qua ruccomb:"ra, &c. fera condamnee a'lX depens indefiniment; 
" (an~ que fOils pI etexte d'cquitt\ partage d'avis, ou pO:.lr que!que 
" autre caufe que ce Cuir, elle en puiffe etre dechargee." Puis continue 
celte Loi; "Vou)ons qu'ils (Ies dcpens) l"oient taxes en vertu de notre 
55 prefenLc ·Ordonnance au profit de celui qui aura cb~enu definitive
" ment, encore qu'ils n'euffent pas ete adjuges, fans qu'ils puiffent etre 
ce· mode res, ·liquides ni referves ... " 

Par Ie Statut de Ja 41e. Geo. Ill. ch. 7e. feet. 17e. it ell fiatue, 
"'Que les Cours de Judicature ·Civile et· Criminellede cette Pro .. 
" vince, auront pouvoir et autOlile de faire~ dans leurs jurifdictions 
cc ref pectives, un Tarif d'honoraires pour les Officiers des clites Cours, 
"'Iequel Tarif lefdites Cours de Jufiice pourrunt changer et corriger, 
H touees fois qU'11 fera neceffaire; et il eft enjoint aux Offici-ers des dites 
u Cours refpe8ivement de fe conformer au.dit Tarif:~ . 

Ouoique en vertu de la premiere de ces Lois·Ies Parties aient droit 
de ~p~ter de leurs adverfaires les frais des Procedures judic,aires, dans 
lefquelles elies ont reulIi, et quoiqu'en vertu de la feconde il ait ete fait 
des Tarifs d'honoraires pour regier, dans tous les cas, Ie montant de 
tels frais, fuivant la· nature des (eIvices rendu~, et quoique les deux: 
Parties et les p, OC 11feurs aient un droit It-gal et ind.ubitable de recevoir 
les frais auxquels ils ont legalement droit, fuivant Ie Tarif d'honoraires 
~tabli; neanmoins la Cour a Montreal, eD contravention aces cleu" 
Lois, et en violation des droits des Parties et des Procureurs, a pubh(.= 
1a RegIe fuivante Je 9 Avril l812: "II eft ordonne qu'aucun~ RegIe 
U generale de cette Cour, qui aceorde des. honoraires pour certaIns 
U fervices a etre rendus dans des caufes y intemees, ne fera confideree 
H en aucune maniere s'etendre a ]imit~r ou re~trdindre aucun Juge
u ment ou Ordre de cettt Cour, fur aucune matiere devant elIe, dans 
~'·laq.uelle la Cour, CQ egard aux circonftances de telle matiere ou af. 
- h~~ 
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" faire, adj"gera ~me fomme rpecifique a aucune partie, et td Oidre'OU 
" Jt gfment p.H!1culier decidant ie montant des n:ais , fera conclufif fur 
" les droit,: df> !outes perfonnes y inte;effees; et III fi de pIllS ordonne 
c~ qu'a'lcllne allouance ger:elcde d'honoraires, par aucun Talif ou Re~le 
H df cette Cou r, ne fera ccnree donner droit a te)s hooOlaires, dans au
" cune affaire, toutes fois que cette COllr ou anCun J uge d']celI e, fur 
" la T tixe d~\ d~penst fera d'avis que telle affaire n'a pas ete I eguliere
" ment et neceIf<Jirement faite." (Sect. 40 ) 

Votre Comite fit d'opinion que Ct' dernier Reglement eft tout-a-fait 
illeg,:il ct ubitraire, ft DTopre a Jevetlr les .luge.,; cl'un pouvoir illimite, 
contfJire Ii 1.1 Loi et a ia J ufiice. et tend eVldemment a opprimer les 
Sujets de Sa Maje:t~. 

Par I'Ordonnance Provinciale de la 2se. Geo. III. ch. 2e. art. a8e. 
}'empn[onnemcnt de Dd~deurs, pour la fatlsfaction de jugemens, en 
certains cas, eft permis, et il eft PO'HVU qut:>, (ur un Affidavit du De-br. 
teur, q u'il ne pofsede pas pour Ja valeur d,~ Dix Livres, Ie Demandeur 
payera au Dt.fendeur, pour (<1 [:,bfiHance, &c. trois shelings et demi 
par femair:e, ou une plus fone allou311ce n'excedant pas cinq thel-ings, 
en tems de difette, tt il eft flatue " Que ce payement {'era f.,u Cl'aV'lnCe, 
" Ie Lund, de chaque I'emame. faute de quoi 1a Cour d'ou l'executIOn 
,$ eft lortie, ol'donnera que Ie Def.:!ndeur foit el<Argi." 

En venn de cette Loi le Cft~ancier fatisfait l'obligation qui lui eft 
impmce, en pi\yant l'allouance a {on Debltcur dans Je cours du Lund; 
Q\! ch~:q :Je ft!rname. 

La COllI a Montreal a juge a propos d'et.-lblir une .ReO'le differente .0' 
en ne donnant au Crc.:rlCler qU'une partze de ia JOllrne{~, au lieu de- Ii! 
journ?e entiere, allonee par).a L,oi, poa~ faire Ie pa.rement q'.!'on exige 
de lUI. Les t.:-rmec de ce£te RegIe, qUI a ete I ubhee Ie 20 Avril 181~, 
font: "11 eft o(donne qu'a l'i:lVeOif toute ?~nsion aJimenaile allouee 

." aux Oebiteurs en Prison, Cera faite chaque !..undi it 1vlidi ou avant." 
(Se8ion 4 2 ,) 

Votre 
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Votre Comile en d'opinion que la dit~ R~gle ell evid.;m'l1ent con ... 
traire a la dite Odonnanc!. et implique une u[urpatlun d'autorite 
)egifiati,'e. 

Votre Comite concluera ici b fpecification d~s principales Re~~!e1 des 
dires CCUf~, lefquellrs, dans fon o~inio~, r"'p!Jgnc1lt, et font contraires 
a fa Loi. Les mnovations qui Cllt et-2 fe,ices par ces Regles d",n5 les 
Lois dl) Pays font fi nombreu[-:s et inipaO"t:?ntes, \',Hltorit~ qu'elltS d"~I
nent allX Cours fi arbitraire et deCpotique, et p~ufieuTs JOentre dies 
t~ndent a prodllir·~ de fl fnnefles conr~quenct's, que votre Comite eft 
d'opinion, que, tant que ces Regles fewr.t fuiv~e:~, et que Its principe's 
qui les ont dittees conduiront ks Cours d~ Jufiice, les S:Jjets de Sa 
l\1~jefte-en cette Province ne jouiloat pas des avantages de leur Confii
halOn 011 de leurs Lois, leurs droit:; c~fferont d'elre a£rHes fous la 
!Hotecron de Ja Loi, et dependront de la volonte incertaine des J uges ; 
Jes regles de deci{]on varieront avec l~s Trib'.lnaux: ce qui eft Loi a 
Qlleb~c, ne Ie lera pas a Montreal, et ce qui a ett~ determine Loi aux 
deu x endi oits un jour, cerrera, au gre des J uges, de l'etre Ie knd,'m:lin. 
Dc Ii une incertitude univerfelle dans les droits civils, avec tous les 
maux qu'eHe cloir en trainer ... 

Votre Comite eft d'autant plus fortement port~ a cxprimer fon opinion 
fllT les maux que 1'on doit craindre, que la Cour de dernier reffort en 
ce,te Province, par .Ja fingularite de fa C0nftitution, ne pouHa proba
hlement point obvier a Cd maux ou les mitiger. Le j:)ge en Chef d:;: 
la Province, et I! J uge en Chef de la Cour du Banc du Roi a Montr,~al,
preiident dans cHie CO\lr,. dans les Appels des C~urs de jurifditlioll 
originaire d"Jns lefquelles tIs prefident auffi refpetllVement comme .J u
ges en . Chef. Ces deux Meffieu)s ont con~ollru dans .l,a formation. des 
Rcoles de Pratique de la Cour d'Appel, ou les premIeres ufurpatlOns 
fur I'dulorite legiflcltive ont eu lieu, et ils ont depuis exerce dans leurs 
Cours refpeaives les pouvoirs ufurpes par la Cour d'Appel: on ne 
peut donc s'attendre a aucu~ C'orrtClif d~ c. tte dern~ere COU~. Ce n'eft 
que des mefures ,Con{l!tullonnelles qu adopter~ 1 Affemblee du Bas
Canada que l'on peut attendre la reformatlo .. n ~es a~us actuels, et la 
fe.curite contre Ie renouvellemellt de ces abus a 1 avenue 

Sur 



Sur les Regles de Pratique fufdites, votre Comite a forme les Refo
lntions fu i vantes : 

RESOLF Qlle c'est l'opinion de ce Comite, que Ia SOle Section des RegIes de-
} Pratique de ]a COllr d'Appel qui exig'e Ie deput d'une somllle d'argent; 

non requis par Ia Loi, pour qu'Qne partie ait Ie droit d'avoir un fVrit 
d'appeI, est ill~g'ule, arbitruire, et d'un exempl~ daJ.lgcreux, et que 
Ia di te Cou l' en cela s 'est arrog'c Ulle a u tori te h~glslatJ ve. 

RESOL u, Que c\·st l'opinion de cc Comite, que la SOm.e Section des RegIes de 
Pratique de Ia dite COUI' (rAppel qui prive une partie du droit d'Ap
pel d'ull J ng-ement I nterlocutoire, si clIe ll'en fait Ia demunde da!ls Je 
tellls pre~cril parla COllr, est illega-le, arbitraire et destructive des 
Droib des sujl'ts £Ie Sa Majeste, et que Ia dite Cour. en cela s'est 
arroge une autorite leO'I~:.;lati\l·. • 

It [~OL U, ,Que' c\'st l'opinion elf' ce Comite, que la gme Section des Uegles de 
Pratique de ia COIIf d'.t\ppeI, en autant qu'elle rend yalable le rap.
port d'Ull Trril d'Appel11Ors de Terme, t'st illegale et arbitraire, ct que 
la dite Cour en t'da s'e~t al'roge une autorite IC3islatin:'. 

HESOL u, Que c'('~t l'opillion de ce Comite, que la 10rne Section des Regle8 
de Pratique de la Cour <l'Appel, par laquelle Ull Protonotaire, faute 
de faire rapport d'llu lrrit d'~-\ppel, tel qu'il y est mentionnc, est 
rendu cI)upuhle du crime de Mepris, e,.t illegale et arbitraire, etquc 
1a aite COllI' en ce1:..t s'c,.t arroge une autorHc lL-gislatire. 

RESOL u, QUf' c'est l'opinIOll de ce Comitc, que 1a j3me Section des RelTleR 
de Pratique de]a Coul' d'Appel, qui rend "alable]a si!!,nification d'un 
Trrit d'Appel it line personne qui a etc Procureur ad litem, et it un 
Procllrellr ad mgolia, (',.;t illeg'ale et arhitraire, et que la,dite Cour en 
ccla s 'esLarrogc~' une autorit~ lcgi:.;iativc . 

• 
RESOL tT, Que c'est l'opinion de ce- ComitC:', que les 16me, ] ime, 18me et 19me 

R(~gles de Pratique de 1a COUl' d'.\ ppel, qui Ctablissent des Reglemens 
pOllr faire four nil' lit's Griet:; d'':\'ppel et des repons('s .l iCCIlX, sOllt i1:
Ic-!:,'al"s et arbitraires, et que laclite Cour en cela s'p,;t arl'og'c, une auto
rite: lc::ri:·;\ut;ve, et :.;'est attribuc un pouvoir tres dang'ereux de fen,., 
<ire de~ .J llg'emen~, q~'on ap'p~l!e Jugem~ns ex (}jjicio, lesql,Jels sonl 
('Olltl'alre:; a ,.;es deVOIrs J udiclalres, H donent etre consideres comme 
'.\B d':ni de J ustiGe, 

R,f;IOLUJ . 
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:RE!OLU, Q'..H~ c'eRt-l'opini'on (1(3 ce Comite, que la 2Ime Section des RelTler 

de Pratique (h la COllr d' Ap~el, qui attribue a la Cour le pouvoi~ fie 
n~nvoyer e.:co..Uiciv des Appels dans lesquels des cas n'ollt pas ete fOUl-" 

"~r.i8dalls Ies .dix .i.nrs, .et d'exclure du droit d'elre entendllS, les Inti
JIleS ql~i n'ont point fourni des cas dans czt espace de tem,:, est illee 
gale etal'bitraire, <i'une tendance dangel'ense, et a I'etret d'un dcni de 
Justice, et que la Cour en cela s'est arroge une autoritc leg"i~lative. 

~R.ESOLU, Que c'est l'opinion de ce Comite, que les 2.tme et 26me Se~tioll:; dpII 

Regles tlf' Pratique de Ia Cour d'Appel, qui requicrent ie Gfeffier ue 
de cetle COlli', sans Ie consentement, la participation on la conllois~ 
sance d'aucune des Parties dans une "cause, de Ia fixe,' pour etre en
tenGue, et qui attribue~t it la Cour Ie pouvoil' derenvoyer r.r oJ/icio 
des Appelsainsi fixes, (luoique les deux parties soient absellte~, <Ollt 

illegales et urhitraires" et doivent etre considere€., CIJllIme un deai d0 
Justice, et qlle Ia dite Cour en cela s'est arrorre une autoritc:-16"'is-
1 

. 0 D 
at! ve. 

RESOLU, Que c'est l'opinion de ce C<)mite, que"Ie 4me Article de]a 2me Sec~ 
tiOll des RegIe,; de "Pratique de la CO.lll' du Bane dll Roi it Quebec, 
par Ieq ueI, tilute dl~ payer des honoraire~, les A vocats et Procureun: 
sont renduK cOllp~bles du crime de M epris et interdits, e~t arbi
traire, injui'tcet tyrannique, et que Ia dite Cour ell cela s'cst arrogt: 
une autorile Icgi!:llative. 

RESOLD, Que c'est l'opinioll de ce Comite, que Ie ler. Article de ]a 3mC', S;.c
tion des dites Regles dernierement mentionnees, qui etablit g·en(~rale. 
llIC'nt Ie Crime de l\T6pris dans tous les cas de uesobeissance aux liltes 

"lV'gles, est ille;al, arbitraire et tyranIlique au plns hant degrc, et que 
la dite Cour en cela s'est arroge lIne autorite legislative. 

RESOLU, Que c'est l'opinion "de cc Comile, que le2d. Article de la Se. ~t'dion 
des dites Re~le5 dernierement mClltionnees, par lequel des point~ dC' 
Pratique ne lJeuvent pas etre dcbattus pllls (l'unc foi..;, e~t il;e~'~d ct 
arbitraire, et doitavoir .'cffetd'empcclter Ia libre di!:lcussion des stljc~~ 
en Iitige dans la dite Cour. 

.RESOLU, Que c'est I'opinion de ce Comite, que certains Re.g;lemens dan" ll'::; 
dites RcO'jes de Pratique contenlls dans Ies llme, et l-!me. ;\rtide" de 
1<1 22me~Sectio\l, (Jui abrogent la procedure prescrite par 1a Lui d<lllS 

1~ cas du dcccs du Prucureur d'llnc des parties dans une causc::', el en 
etablissent 



ctahli':iH>nl \PI" nutre par 111('IUellc ](' pouvoir et lCfl Ut'vo:rc:; d·lln-:Pn,. 
ClIrf'tlr lhi""ilt t'lubsi"ter upres .J ugef~'('nt finul, ct s'/~tpndre it toute! 
nm1 ieres collutel'ales et iuddent€s au Pl'oceg, sont illeg'aux et arhi
tl'aires, ct que lu dite Cour en eela s'est arroge une autodte legisla. 
ti ~-e. 

~ 

nE;;OLll, Qlle c'est l'opinion de ce Comite, (jue les 16me. et 19me. Artides 
de 1;1 3!\lc. S,ction dt-',; dites Hegles, q'li etaMissent, eontre Ja Loi du 
Fay~, 1II~(, nouvelle Prescription par laquelle Ie Den1andcur doit per
dre sa cause, s'il neglig'e de procedC'r pt)'ldunt un Terme, si Ie Defen
d('llr en fait' Ia dell~allde, et qui a~trihuent it Ja Cour Ie pouvoir de 

,I;; " 'd '1' "II ' r"!l\-oyer line cause e.r 0.1J,C1(} apre~ eUXl'rmes, sont I eg'utlx et 
arhitraires, et doivcnt a voir 1'eftet de renverscr et detruire les juste~ 
droits des Sujets de Sa Majest,") pem ellt entr:dner les cOllseqlll':tces 
les pllh uang'creuses, et ~():lt un deni de Justice, et que Ia dite Cour 
en rela 6\~:,t arroge une autorite legislati\'e. 

RESOLl-, Que c'est l'opinion de ce Conlite, que Ia lOme. Section des dites 
neg-Ies derni(~rement melitionnees, d'apres IaqlleJle un depot d'argent, 
nOll reC]ui,; par la l~oi, doit et re tilit pr6alablement it l'exercice du 
droit du DG!elldeLir de plaider tit's Exceptions Declinato!res, Peremp': 
toires it Ia forme, ou Dilatoires, est idcgale et arbitraire, pellt mettre 
la Cour it meme d'usurper 1IIle .1 urisdiction 011 elk n'en a pas, et 
prin> Ie's Sujets de Sa Majeste G(':o; moyens de se defeudre, ql1c Ia dite 
H('.!!:le e:'<t d'une telH.!ance de':, plus dallgereu,~p,.;, et a l'effl't d'un deo! 
de .J u..;tice, l't que la ditl' COllI' en eela s'est arroge une autoritt 
It-g'i..;lative. 

RESOL L', Que c't'st l'opinion de ce Comite, que Ie 4me. Article de'la J 1m€'. SeCe 
tiOll dl's dik~ Ht".2,'fel-i, qui exig-e qll'un cll~pot d'arg;ent soit prealable
ment fait pu'!r qu'lll1e partie ait droit de faire l)a~ser SOil Proccs £le
vant un Corps de .J lIn:s, e:'<tillc~al et arbitraire, est d'une tel/dance 
trt'S da Il!!,'( !'euse et doit etre cOll"idere comllle un dcni de J f.Istice, et 
que la dite Cour en cela s'est arroge U!H' autorite legislative. 

JlCSOLU, Que c'""t I'opinion de ce Comite, que dans les ditelO neg'le~, des 
I">, , I' t " I' ')" d 1 , I . \l'g'1('i;a'lIS ( lillt' na urt' ('~IS atlre, a eg'ar (JC", proccc '.lres qUl 
doivellt Uri' ofl..;crvt;,"!-o pour ('onduire it la distribution d'al'g-el/s pro~ 
\,PlIailt dh \"{,;,tt's .JlIdiciail't>~, pt it l'eg';lrd d'admission,; prcsompti\'e~ 
d(~ dernandcs eUdJlics par l'autorit~ de la Cour, out ete faits .. 

RESOLL, 

· ] 
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'f'R~sOLU, Que c'est l'opinion de ce Comite, qne Ie Gm{) Article de la 12me Seeti'o'ft 
des dit~" .Regic!5, qui prescrit une f?rmul,e speci.tique p~u'r une. Elecooll 
de domicIle, et les 7tne et 9me Articles de la dlte SectIOn qUI pre~cri. 
vent line formule specifique pour une ," Opposition afin de conserver," 
et exigent que certaines preuves soit fournies avec l'Opposltion pOllr 
la rendrevalable, sont illeg-aux et arbitraires, pi imposent des res
t~ictions inju~tes et inj~rieuse8 Ultx snjets de Sa Ma.ieste, dnns l'exer~ 
clce de leUl's ,lustes drolts, et que la dite Cour en cela s'est arroge une 
autorite legislative. 

RESOLU, Que c'est l'opinion de ce -Comite, que tous les iU'glemens contenus 
dans les dites Rcgles, qui prescrivent des formu1es ~pe("ifi~llles pour 
des plaidoyers, motions, notices et autres papiers" tourni~ d produits 
par les parties ou leurs Procureul's, dans une eall~[" sont illeg-aux, 
arbitraires et tres pre.iudiciables aux iutcrCts des sujets de Sa M<ljeste~ 
et t~ndent a renverser et taire manque .. en plusieurs cas leurs _illste~ 
d.rOlts, et que ladite Cour en cela s'est anogc 'une autor~lC lr3'islae 

hve. 

:RESOLU, Que c'est I'opinion de ce Comite, que les Rcglemcns eon tell us dans 
Jes Regles de Pl'alique de la COllI' du Bane uu Iloi a l\IoHlre:!l, par 
lesquels cette Cour s'est arroge Ie m&me pouvoir que cellece,Qc:l;bec, 
de faice des Reg-Ies de la nature de Lois penales, en erigeant "Jl cri
me de ~1epris Ie defaut de se conformer it quclqu'une de ses RegIe,,: 
sont illegaux, arbitraires, ct u'une tendance dan;!ere~l~e, et que b 
dite Cour ue Montreal, en eela, s'est <lfroge une ulltoritc leg-i~lati\'e. 

RESOLU, Que c'est l'opinion de ce Comit~, que la dite Conr, par quel
ques uns de ces Reglemens a etendu Ie pouvoir et k'''; de'oo:!'" des 
Proem"eurs, dans les afi"aires des personnes pour lesq,uell4?s ils ont 
oceupe, au uela des bornes preserites par!a Loi. 

;RESOLU Que c'cst 1'0pinion de ce Comite, que les Reg-Ips de la dite Cour de 
, 'Montreal, faites a l'imilation des Reg]es de la CUlI,- dOA ~'pel et de [a 

COllr dll Hane du Roi a Quebec, qui font dt-pendre dll n(.;pot preala
ble de certaines SOlllmes d'argent, Ie droit de fuurnir de,; Exceptions 
declinatoires, peremptoires a la .forme et di1atoire~, et ('('·1 II i de faire 
passer son proces derant un corps de .J ure~, ~ont il!cg'ale~ f'l arhi trai
res ont line tendanee tres uangereuseet doiveIlt {~tre COI1"idcrCPf; C01lHne 
un'deni de Ju-tice, et c;ue' ia diteCour de l\Iontrbl en (eLl s'est 
-arroge une autorite Je~,pslutiveo 



',RESOLU ,'Que c'esfl'oplllion (Ie ce Comite, que ](,8 Reo:le~ dc la dite' CotJ~'de 
'l\'J,lIltrea!, rat' IC';41l~Ep~ eJ!p ae-isaye d<· c.ha:lg·er ia Loi, de Pef:emption 
d'in'itancc et a etahlt line llouveUe PresC!'JptlOll de proces, ell declarant, 
q:u' t:llltc'par Je dcnwlIdeur de proceJer dans sa cause pendant deux 
tCI'I:ICS cllt' sera renv()yce a Ia demande du Defendeur, et s'il 11'~n 
demande pas Ie rem' oi, la COllr doit ex('rcer Ie pouvoir de la reJn'oJcr, 
('X officio, sont ill(~~'<l~es et arhitraire~, et d'une tendance tr(~~ dang'e
reuse ct pr~ludiciahle, ei doivellt 'etre considel~ees comme un dcai de
.Jllstice, ct que Ia dite Cour en ccla s'est at'roge une autoritc lcgisla
tire. 

RESOLU, Q'le c'estropinion de ce Comitc! que Ie 2<1 Article de la S4me Sec
tion dps clites }-U~gles, qui prescrit une limitation de douze 1'ermci 
pour 1a duree .J'nn Proccs, et qui donne it Ja Cour Ie pou\'oir de ren. 
voyel'ulle canse Ie prcmierjourdu treizicme Terme, ou tout autre jOlll' 

suhscqucnt, ilIa delllanue d'une des parties dans la cause,oll de son 
propl'e mouvp.ment e.!' officio, est illeg~l, arbitraire ct dest .. uctif des 
ju:-;tp:.; droits des sujets de Sa Majeste, est un ahus 'cnorme u'aiHoritc 
et doit etre cOlIsid(~rc comme un c\cni de Justice et que la dite Cour 
en cela s'est an'oge line autoritc legislative. 

RESOLU, Qnc c'est l'opinion de ce Comitc, que le 8me Artic1e de la 7me 
:-Iectioll ues dites RegIes, qui dOBne it la Cour unc J urisdicti,on sur 
Ies Procm'eurs et '\ \'ocat", et par IeC( uel iis sont tCHUS de repondre it 
tOlltt's'denJandes faltcs contre eux, sans qll'illeursoit si,2;nific d'ordre 
d'assig'i1ation, tel (IIi:' requis par la I,oi, est illeg'al et arbitraire, et que 
]a £lite Cour e!! rela s'est al'1'oge une autorite !l'o'ishtire. 

]'{ESO LU, Que' e'est l'opiloion de ce Comite, que la Rt'g'l~ contenue dans ]ll 8me 
~t'diolJ d('s ditcs Re~~j(',.." qui permet il un Oemundeur d'cbtellir t!n 
II"; it de C((pias ml rt'sjJowiuu/lI1l1 >;lJl' Demandes pour dOlllmages lion 
};:lni~l-'"', dalls des C:lS .. <.k torts, "oies de liit et injures pers011-
4. iwl:e,.,," SOilS certailJf'~ conditions prescritespar 'Ja COUf, ~st 
il\:,,~;de et arbitr:tire, et que la dite Cour ell cela s'est arron'c une . , " . I . ~ autuntc :e~l~ atIve. 

ltI"sOLlJ, (,2118 c'est l'opini'!l1 de ce Comite, que le 8me Article de !a SOme Sec
tion des ditf~" Hl:!!,':('''', qui oblig'c Jes ,Personnes (jui ohtiennent des 
Trrits de ~aisie- 3\e\endlcatioll ou Suj"jc-Arret, it faire teILe;, avances 
en urgellt, ou dC-liner tel cautionnemeilt qu'il pjaira all ~hClifd'('},::i
gel', sans lesclueJs Ie Sherif peut refuser d'executer l'Ordre (Irrit) 

du 
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d'o Hoi ou menle de Ie recevoi,',. et ql.>1 prive Ie Sherif de son privilfge 
sur les effets saisis, {'~I arhitraire et illeg'al, et impose des restric
tions non etabli<2,'; par la L:li, et dOllne au Sherif UII pOllroir iilio,ite, 
dont (Loi~ent I'c,.;ultcl' rill.ill"'ti~e, e~ l:opP:'c';-;!()JJ, et qllB la dite Caul" 
en ceia s est arrog~ une autortk leg'lsIatlve. ' 

RESOLU, Que c'e",t l'opinion de ce Comite, qne Ia RC<rle de Ia dite COllI', con
telllle <.lans la 39:1Ie Sectioll des dites Ht\g-le.;,°<jui fait des lU'!;,'!cmens 
concernant les Tier"-Sai~i;;, ct prescrit~ contre eux (~l'S .Jug'cmeJls 
pro\isoires d'une nature pal'ticuliere, est illeg'ale et arbitraire, et que 
la dite Cour ell cela s'est arroge une autoritt~ legislative. 

RESOLu, Que c'est-l'opinion de ce Comi!~, que les Ro~;lcs de Ia dite Cour con
ten lies dans la ""-JIBe. S~'ction. et dans la 1 i llIe. Section des dites 
H.l'~'les, qui obligent If'S p.lrt;t''''' de t:lire certa;lls allt~'ut',,,, dalls l~urs 
DL'claratiolls et Defenst's, t't certaines admiSSIOns dt . elit dans leurs 
Declarations et PrndllctiOll~, sont arbitraires et illc,!."alf',;, et incom
patible", avec les pri !lCilH'S qui doi,ent regier I'adlll~listratioll de la 
J lhtice, et que la dite Cliur en cela s'est arro!!'C une autorite lcO'isla-

• ,0 0 
t1 \e. 

R'ESOLU, Que c'est l'opinion de ce Comitt;, que par certains n~g'lel11en;;, con
tonus dans les dites R,"~les, au sujet du cautionnement, Ia Jite Cour 
a ('xerce une autoritl; legislative, et par iceux les obligatiolls Il'~'ale~ 
resultant dllCaUlioJlllemcnt enrers Ie Sherif SOllt llloditiees, et ell 
quelques cas meme annulll'cs. 

RESOLU, Que c'e.;;t l'opinion de ce Comite, que les premier, second et troi
sil~me Articles d~' la gme ~('dion tics dites Hegle~, par lesquel..; la 
dite ('our a t~tit des lleglemens concernant 1(' C<lutioBllement '1"i doit 
are donne par des pcrsonnes qui ne resident P0!:lt en cette Province, 
sont en contradiction maniteste avec les pro\;isiuDS du Statut Pro\'in
cial!1e. Geor~'~ II 1. Chap. 2, Sec. '1, et ~O'it entierement iilc!.!,,:tllx 
et arbitraires, et (iUC la. dite Cour en cela s'est arrog'e Ulle autoritc 
leg'islative. 

:R;ESOLl:, Que' c'cst l'opinion de cc> Comite, que les 5me et Gille Article,;; de Ia 
27me Section des ditc~ Heg'les, qui mettent de.; restrictions au~ droits 
dei' Parties d'examiner des temoins sur Ie point dt' quitter Ia Pro
"ince, sont illeg'aux et arbitraires, etque la dite Cour en cela s'e!5t 
arroge une autorite legi:!lative. , 
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R:ESOLU,' Que c'est l'opinion de ce Comite, que les ler. et)8me •. Articles, de-· 
la 27me. S(?ction des dites RegIes, qui ne permettent aucune allou· 
ance dans la Taxe des Depen:3 pour plu," de six temoiris SUI' Hne "~s •. 
" sue)" ct qui requierent Ie payement d'une certaine somme d'argent, 
it l'A vocat de la partie adverse pour qu'OD ait droit d'examiner plus. 
de six tCitlOillS, et qui.ne permetrent pas aux Procureurs de se faire 
payel' p-ur leurs Chens pour l'examen de plus de six temoins, sont 
ilkgaux et arbitraires, et imposent des restrictions et des charges aux 
sujets ,le Sa l\1~jeste dans Ia poursuite et la rlCfense de leurs droits, 
qui doiH~llt avoil' l'eftet en plusieurs cas d'arrHer l'administration de 
la justice, et meme de l'empccher, et que la dite Cour en cela s'est 
arrog~ ulle autorite Ieg·islative. 

HESOI.JU, Que c'est l'opinion de ce Comite, que Ie 8me. Article de Ia 37me •. 
Section desdites I!egles, qui ctablit en cas d'Intervention; Recla
mation et Opposition devant Itt Cour, une admission· presomptive· 
de demallde.etexenJptelltkspartiesd.enfairepreuve.estillcg.al. 
arbitrairp, inj uste, et de structif des, droits. des sujets de Sa 
Majeste, et que Ia dite Cour en cela s'est arroge une autoritc le-
gislative. ' 

REsoLe, Que c'e:,t l'opinion de ce Comite,que la Reg'Ie de 1a dite Ooul" 
contelluC dans la 2ge, Section des dites Regles, qui requiel't que les 
reponse~ des parties examin~es sur Illterrog'atoires sur Faits et. Arti
cle~) soiell( prises par un des. Ptotonotaires de Ia Cour, bors de la 
preS81lCe des parties adverses et de leurs Procureurs, et ailleurs qu'en 
Cour, a ck taite en contravention manifeste -it I'Ordonnance ou Loi 
faite a cet egarll, est contraire aux principes qui doivent gouverner 
l'administratioH rle la Justice, pourroit en bien des cas causer la perte 
des droits les plusimportans des Sujets de Sa Majeste, et est une in
novation fles pIllS dang-ere uses et arbitraires dans les procedures des 
COllrs de Sa Majeste, et que la elite Cour en cela s'est arroge une 
3utorite legislative, 

RESOLU, Que c'est l'opinion de ('p Comitc, que Ia Regle contenue dans Ia 
40e. Section des dites Rcgles, par laquelle la dite Cour s'est attribue 
line (;j:;cn!tioll sans bornes sur les depens, tant ceux qui sont accor
des et puyables aux parties q ue ceu~.: que les Procureura peuvent 
rcpeter, et Ie pou .... oir d'accorder it son gre une plus forte ou moindre 
somme pour les depens, dans chaque cause particuliere, est une vio
lation manifeste des justes droits des Sujets de Sa Majeste, et a eu 
Lour ohjet de revetir les .J uges d'un pouvoir illimite, lDcompatibie 

ave~ 



avec Ia Loi et Ia J llstice, et tendant evidemment A opprim('l'Jes Sujrtfo. 
de Sa Majeste, et que la dite Cour en cela s'est arruge uue autorit(; 
legislati ve. 

RESOLU, Que c'est l'opinion de ce Comite, que la RegIe contenue dans la 
42e. Section des dites Regles qui l'equiert que l'allouance qui doit 
etre payee aux Debiteurs en prison leur soit payee" a7.'fmt midi," est 
evidernment contraire a 1a provision faite it cet egard par l'Ordon~ 

. Dance Pro\'inciale de Ia 25e. Geo. III. ch. 2. article 28. et est iJ!c~;ale 
et arbitraire, et que Ia dite COUf en cela s'est arrogc une autonte lee 
gislative. 

Votre Comite a m6rement ccnfidere 1a derniere partie de 1a reference 
qui lui a ete faite; favoir," les :ntfures qu'il eft expedient de prendre 
" pour maintenir I'autorite de la Legifiature et reprirner de pareils ablis 
" du Pouvoir Judiciaire:· La Con{btution ecrite dont cette Province I: ft 
redevable a la juftlce et a la Eberalite du Patlement de I .. Grande B, ctagne 
n'ayafll pas etabh de Tribunal qui puiffc connoitre d'abus tels que ct'ux: 
qui font Ie fujet de ce rapport, ·votre Comite foumet refpecmeufl mc-nt 
fon opinion, qu'il eft expedient de les mettre fous la confideration dl1 
Gouvernement de Sa Majefte en Angleterre, en telle forme que Ii! iagdfa 
de Ia Chambre pouna prefcrirf', afin que Juftlce fOit faite aUK fideie.:i 
~ujets de fa Majefte en ceUe Province. 

J. STUART, President. 
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CHAMBRE D·ASSEMBLE'Et 

Samedi .26e. Fevrz"er, 18J4-

MR. Stuart, du Comite norn:ne pour preparer des Chef~ d'accurati?tl 
c~ntre JONATHAN SEWELL, E,cuyer, Juge en Chef de la ProvlO

·ce, et JAMES MONK, Ecuyer, Juge en Chef de la Cour du Bane da 
Roi pour Ie DifiriB: de Montreal, a informe Ia Chambre que Ie Comite 
avoit ptep:ue d, s Chefs d'accufation en consequence, et auffi ur.e 
humble Reprefent3ti'Jn a [on Altdfe Royale Ie Plince Regent, dO:1t ii 
avcit oldre de f.l;re ra?p0rt a la C:nmb:e: el it a l:J Ie lap;;o:t a f.1 
p:aL<', ct t'.,rulte 1'.:1 de:;vle a la Lb:e (b G't'W\.:r, au 11 a c:e lu. Et ;(s 
d:ts (hers ~l·Jccuf.1,iu.:1 ct I'humble Repreren:a~IO~, dl):lt it a e~e aln!l 

1 < ; t .. , ') ., 0 • ~ r· 1\ • C· ,,- 11- ~ [ l't fa v 01'), • "-- ~ "',- i-' j.) '....J .. !. -' .~: 1..., U , .. 

CHEFS u'Accufation de ]o~ ATHA~ SEWELL, Ecr. 
Juge en Chef de la Province du Bas-Cl.1nacb" par 
les Communes du Bas-Canada, aUembl~~s dJ.ns Ie 
pre(ent Parlen:ent, en leur propr~ nom, et au ni)m 
de toutes Ie;) Communes de la dite Proyin'.:e. 

prem:eremer.t'QUE Ie dit JO~ATHAN SEWELL, .Joge en Chdde la 
Plovince du ilas-Canada, s'di dfoTce, par trc.:hifOI& 

et avec mechancetc, de renverfer la Coufiicution et Ie Gouvernement 
et<lb~i de la dite Province, et all lieu d'iceux d'inlr0duireun Gouverne
ment tyrannique et arbitraire, qu·.l a declare par des opinion~, des 
confeil~, li ne conduite, des j ugemens, des praliq ues et des aB:icns tral" 
trdles et mechantes. 

Secondement.-Que pour parvenir it l'execution de ces projets trai .. 
tres et mechans, Ie dit JON ATHAN Sf. W! L L, a mepl ife l'au torite de la 
Legiflature de cette Province, et que dans les Cours de Jufiice OU it a 
prefide et fiege, il a ufurpe des pouvoirs et une autorite qui appartien
nent a la Legiflature [euIe, et fait des Reglemens qui tendent a lenverfer 
!a Conftitu tion et Ies Lois de cette Province. 

Troifiememe!lt, 
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Troifiemement.-Que Ie dit JON ATHAN SEWELL, etant .luge en 
Chef de cue Province et Prefident de 1a Cour Provinciale <1'Appel, 
dens le de£ft'in d'effeCluer res projets traitres et mechans fufdits~ a fait et 
puhlie, et it fait faire et publier par la dire Cou.r d'AppeJ~ Ie dix.neuvie_ 
me jour de Janvier, dans J'annee de Notre SeIgneur Mil huit cent n~uf, 
divers Re~lemens fous Ie nom de " Regles et Ordres de Pratique," qui 
rep'}gnent et font con~raires aux Lois de cette Province, par lesquels 
Je dit JONATHAN SEWELL, a autant qu'il etoi~ en lui, rnechamment et 
trallH'u fement change, altere et modi fie, et fait changer, alterer et mo
difier par la dlte Cour d'Appel, les Lois de cette Province qu'il avoit 
jure d'ad,niniflrer, et s'efi arroge une autorite legiflative, et par les dits 
Reglemens a impofe aux fujets deSa j\lajefie des charges et reftriClions 
illegales uans }'exercice de leurs droits 1egaux, et attribue a la dite 
COUT drs pouvoirs inconLlitutionnels et une autorite illegale, incompati
bles avec les devoirs de la dite Cour, et tcndillt a detruire la liberte et 
les j ufies droits des fu jets de Sa MajeLle en cette Province. 

Quatricmement.-Que ]e dit 1 ON ATI-IA N SEW ELL, €tant J age en 
Chef de cetce Province, et comme td prefidant dans 1a Cour du Bane 
du Roi de Sa l\~ajefie pour Ie DifhiEt de Quebec, dans Ie deffctn d'ef
fetluer lC5 projets tra!tres ct mechans fufdlts, a fait et publie, et a fait 
faire ~t publier par la dite Cour, dews Ie Terme d'OClobre, dans l'annee 
de Notre S~igncnr 0.1il h, .. it cnt neuf, divers Reglemens, fous Je com de 
"RL'b1es fl Ordres de: Pratique," contraires el opposes a la Loi, par 
lesgt:ds P.e,:!;lemens Ie dit Jo~ ATIIAN SEWELL a, autant qu'il etoit en 
fOil pOll\'uir, chang~ altere et modlfie, et a fait changer, aiterer et modi
fier par 13 dire Cour m< l1[ionnte endernierlieu, les Lois de celt~ Province 
<]u·ii avoit lute (/'(t,imiLi[(ler, Cl s'efl arroge une autorite legillative, et 
par Jes dils RC,slt'mens a Impole aux flljets de Sa Majdle des charges et 
des refl:rcbol1s !!:egales dans i'exercice de leurs droits lt~')3UX e[ attribue , b , 

a id d le CO,] r [m naonn~e en demier lieu, des pouvoirs inconflitutionnels 
ct un~ aUlOrite i;J2.~a!e~ i:1compatibles avec les devoirs de Ja dite Cour, 
n t, ndant a ;),[tr \liT\? la hbene et jufies droi[s des fujets de Sa Majefie 
en c tte PIO','Ule.'. 

Cjn,!:.~i,':';f,ciTIent.-Q~e Ie dit JONATHAN SEWELL, etant ainfi Juge 
en 
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en Ch"f et Prefident de Ia C()ur Provinciale d'Appel comme fufdit, et 
oblige tant par les d-evoirs de sa charge que par fon ferment d'office a 
mdntcnir, fupporter et adminifirer les Lois de cette Province, et a rendre 
jufiice aux Sujets de Sa Majefie fuivant les dites Lois, neanmoim, au 
rnepris des dites Lois et en violation de fes devoirs et Serment, il s'efl 
e~arce des difpofitions des dites Lois et leur a fu bRitue fO:1 nlaifir et fa 

, L 

volonte par les dlverfes Regles inconfritutionnelles, ill~gales, injufles et 
oppreffives, et par les differens ordres et jugemens qu'il a donoes et ren
dus, par lefquels les fujels de Sa MajelH: en cett~ Province, ont ere 
evidemrnent opprL1.c" et Jeses, <:t qui ne tendoient qu'a la !'ubverfion de 
leurs droi:s pOlitiques et citrds lcs plus irnportans. 

Sixiemement.-Que Ie dit JONATHAN SEWELL, etant Juge eo Chef 
comm~ fufdit, et aufIi OratC':..lr d:J ConCeil Legifiatif de cette Province 
et Prefident du ~onreil Executif de Sa Majefte daros ie-elle, a par des 
calomnies fauIfes et mahcieufes con tre les Sujrts Canadien'S de fa Ma
jefte et l'Affemblee de cett~ Province, empoifonne et aigri contre eux 
l'efprit de Sir .James Craig, Gouverneur en Chef de cette Province, et 
}'a feduit et egare dans l'extcution de fes devoirs comme GO\l\erneur, 
et a Ie 1St'. jour de r--:ai, dans l'annee de notre Seigneur Mil huit cent 
neuf, aviie, coi)rt'ille et induit Ie dit Sir James Cra:g, .dors Gouverneur 
en Chtf comme fufdit, et fOils l'influence des fug~efti::Jns fcluffcs (t per. 
nicieufes du dit JONATHAN SEWELL comme [u'du, a ddfol:dre Ie Parle
ment Provincial, fans aucune raifon pour pailier 0 j excufer cette 
rnefure, et a aufIi avife, co:.[;ille ~t induH Ie clit Sir .lames Craig a faire 
et donner a cette occahon un Difcot,r:; dans !e·lilel les droit; coniLtl1-
tionnels et les Privileges de l'AfIemblee du Bas-Canad.l ont elC rnamfer. 
tcment violes, . Ie') Mcmble5 de ce Corps infultes, et leur conduite mal 

reprefentee. 

Septiemement.-Que Ie dit .TON ATH A N S .... WE LL, et,nt a i :,11 • .T uge en 
Ch-:f, Oratcur du ConCeil Legiflatlr LI: Prefi,jCflt du Confell Exec~llif 
cornme fufdit, pour avancer fes projets trahrc~ et mcch:lIl~ comme 
fufdHS, (t dans Ie deffein d'op~~!imer It:s S,:jets de Sa ?\IajE:ile et d'em. 
pecher toute oppofition Ii res viles tyranulques, a confeille au dlt Sir 
james C{aig, alors Gouverneur comme fuldit, dt;! demeure divers 

loyaux 
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1cy:H"X S!lje(~,dc 51 ~\r~jeil;~ c;t de ~e_rit~) d·f~ptois de pr-ofit rt d'~on~ 
T'( ;.Jr, lefq1ic!, ort OJ (c,!"!fequence {:~e dfrrns I.ms apparence de ralfo[l 
pOllr :ulli"fie, leur d,.'m~!;.i-)J'. :;~:~is filn~ltm(nt parc~ ~u'ils tloien! f'nn.:. 
rf'is O!j fllpndes en!"ml, de:> meL res d de la polltlque du d:t JONA

THAN Sf-WI: U, It 2.5i1! d:.w, 1e c.:.s d'u.n Je ces JepLcemen~, de prccurer 
l'avanc(m~.r t ... c !on f:e,r. 

~eu\'iememe[lt.-QfJe Ie dit }:,~.\TIL,\:-I SEW!!.L, etant ainfi .luge 
en C!:cf, Oraleur d:.l Ccn~eiJ LEg 1Lt t tt Prefidtr.t d..J Confeil Execu
t-f, comme fufdit, fdns egard pour h d,gnite ct les devoirs de [es 
Offices eled!~, et pour parvlnir a \'{xecut:on de res projels trailres et 
rncchans, ccmme fufdit, par un e\frClce mdu de fon influence officielle, 
dans Je rr.ois de Mars, dans l'3nr;e~ oe Notte Stigneur _Mil huir cent dix, 
a perfuade et iuluit Pierre Edouard Dtjbarats, Imprimeur des Lois en 
cette Province, a ita bhr un Papier- nou velie, fous Ie nom de "V RAI 

CA N A DIE I.J," pou r avancer res v \.:es f r' Clleu fes, et afin de calomnier et 
vilifier une pal ti~ d::,s S.,jets de Sa IVlajefic, et cerlains l\1embres de 
l' AHemblee de celte ProvInce, que Ie dlt JON A THAN SE WELL relJardoit 
d'un mauvais reil, dans Icquel Papier Ie dlt JONATH.\N SF.WEL~ a fait 
introduire divers anicles contenant des l.bti)cs ir.juIieux contre une 
partie des Sujels de Sa !VIajefie, et contre l' Alfemb; ee du Bas-Canada: 
tt que Ie dit JONATHAN SEWELL a compromis i'honneur et la dignite 

da 
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du Couvernement de S'a ~Iajenet en promettant la prot.eclion dll Goo ... · 
vernement au dit Papier, et en donnant _des aif'lra ':ces de [on cr·~dit a 
ceux par qui Ie dit Papier [er~it condt.< it et fu ppoa teo 

Dixiemement.-Que Ie dit JONATH.\~ S iWRLL elant ainu .luge ell 

Chef, Orateur du ConfeiJ Legdht;{ et Pcefidenc dl CunL:i1 Executif, 
come fufdit, pour avancer f~s projets traLle~ et mecha:-!s CJrnme fUUlt. 
et dans I.! deffein d'anne,mtir to!Jtel:bert~ rdifonntlb!c d,~ h Prdfe, et d! 
delruire Ies droits, la J:b~rte et la [uretc de:) SJjd.} dt S.l r·.;Lljelle en cdl,~ 
Province, et de [upp~irner toHe phinle <-co're la tyra!~iJie et l'opprd. 
fion, a confeille, avifc et apptO.;v~~ ceins Ie fila :; de SLHs) d Ird l'a:1Dee 
de Notre Seigneur \1i1 huit ccnt d x, l'emploi d'une furce mtlitai!e ar
rnee pour enfoncer Ia maifo) cl'un r.omme Clz 11'"lc'5 Ie Fra .. :r,u:'s, paifi)le 
Sujet de Sd M Ijdlt dans la Cite d~ Q:..eh~c, et la ant: tl It f~ifir et 
mener en prifo~l l~ dit Charles Le Fr(]rz~ois, et eli!eVt, 2 . .: fo,'c:; un\! 1':1-
primeri~ avec divers pclpiers prive~, i.l'=luelle vioL:cc:: i:;c6 t\.; ft odieur~ 
a ete en confequenc.! executee, et la dICe Pidf.: (t Papiels fOllt d ·p,~i.~ 
demeures depofe:; dans Ja l\1aifon de J ufii;;-;; d .. m.'i b elle d~ Qu~u[C, 
avec la connoiffance et l'a:;,'pfObation et fous lcs yeux dJ dit jON.\TH.L\ 

SEW ELL • 

. Ooziemement.-Que Ie d:~ JONAH'IA,\ SewELL, etant ainu ]:Jge en 

Chef, Orateur l1u ConCeil Lcgi~ld!:: ct Prc5dcnt ~a COjf,~i1 £xec ,tIl:' 
de la dite PlO'llnce, pO:.lf avan~er [.~.s pr-.;jr.::; ~rditres I.:.t mech,.os, com 'H! 

fufdit, da'ls I'i;ikut:cr. d'op?!imcr de, i.1 :i'/"J .s fllPP:::CC,j [:,'e e'1n:rn;:; 
de fa politique et fe delia d,~ {~J.: C 17;!Cle,e et cl:: res \'ilC~; et pO.H L:.) 
perdre dans refii-nc publique u em,_e,her leur r,~eld:.1j,~·.1 C)·.n;1'~ j\"!I~m
bTfs de l'Affembl~e du llc.s-Cana:b,a cJnL:i!lc, <li'i'e e, app.)...:\'~ l' .. <r

reflation dl! Pierre Bedard, Fra.1yois Blanchet ..:t Jea!l T/wmai Tasc!urtalt. 
Ecuyers, fous Ie pretexte faux et mal fonde ~\u'ds e~oi,'nt cU!jp~lbles cit; 
prallqlles trai:refit:s, afin que par la !'s fdI'cllt prJ'lc" d~r"a).] Ht'tP d'~t~~ 
admis a caution, et par Its moye'Js de J'mfi It; .. C~ rd111tdIH Je fc.) lW· 

plois eleves fous Ie Gouvetn.:menr, les a I ... it cmpr:~"J:!ner i'H b. dli~ 
aecutation, dans la Paifon commune del v,[lriEt d\: (_~Jebec, pour un 
Inc&efpace d~ terns" et enfin ebrgir [,Ins qu'on leJT a:l ~..tit leurs Plocej.· 

Dcuziememcnl,: 
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D01.'ziemt'ment.- Qt:"e Ie dit JONATHAN SEW!LL, profitant de' 

l'ir fluence de fes dlts emplois pour avancer fes prole~s traIl,res et 
met hans comme fufdlt, afio d'ltduire Ie PublIc en erreur, de tromper 
It' Gouvemcment de Sa ~'.bJe!le et d'avoir des pretextf'~ pour fes mefures 
ilieoales et op~rdli':f's, a corrfellle tt fxcite diver:- ACle'; de tyrannic et 
c'o~preffiont fcmbl"hlts a Cl ux qui font mentionnes ci.ddfus, dans 
d';:iures paTlies de 1a Pro\'.:nce,en confeqlJ ~nce des que's, d,v~rs indlvi. 
clu~, kus Ie faux pretcxte qll'tls etolent cOllpab~e, de pr Illques traitreffes, 
ent etC· ~Xr0[ s.a dt's r,uL!d'JJtes miuan, empllfonoes et opprimes, et 
un d'e·x Fra,'zroz's Corbeil, etant vienx d ir.firme, a t>le privf de la vie 
par la ,·jgueur de fon em jJfI fo'mr ment, ce q Ul a caufe une aldrme et une 
clai!~ie generale palml lcs Sujets de Sa lVIa} flee 

Treiziemement.-QLle l~ dit JOSATHAN SEWBLL, i:tant 1'1ge ~n Chef, .. 
Orateur dLl Codeil Leg' fb; J l't Piefi -knt du Conf'jl Execuuf comme 
fu ra I! , PQU r av.-j nccr les ptojets trtiJlreS et mechans comme fufdlt, 
le vingr_et, unieme jour de Mns dans l'anllee de notre S:igneur mil hUlt 
cent neuf, dans un terns ou il regnoit une tranquilllte parfaite dans Ja 
Province, ou ron n'er~tendo1t aucun murml,1re, ou if n'exifioit d'autre 
mecOl;tenlemeDt que ceux que produifoient les '\ mtfores tyranniques ct 
op:::.r effives adoptees pa r 1 'a VIS du Ii it JON A TH AN Szw ELL, t!t Jorfq'le Ja 
loyaute des Sujets de S..l MaJefie {'t 'eur att.-lChtmt'l.t POUI fon GGuverne
ment n'etoient cependant en rien a~leres, a m~lic,eufement, traltreufe
ment et mechamment infpire au dit Sir James Craig, aIor~ Gouverneur 
en Ch~-f co :o~me fufdir, L:s foupc;:ons Ie.) plus fa.ux et (es aiarmes les plus 
mtll fondtcs fur les difFofitions et les inltntlOlls des Sujets Canadirns 
de Sa r·/1~Jdl,~. et a confeille, avi[e et induit Ie dit Sir J..imts Craig a 
p:1blier une ProclamatIOn extraordmalre ellans .:xernple, tant pour Ie 
fly\e que pour la matiere, dans laqlelle il etOlt fa'it me~ltion de 
l'(:mpniJ:-:~f'n;ent arb'traire, injl,fie et tyianniqlJe de~ dlt'- Pierre 
BedaJ-d, Franroil Blan,c/zet, et Jean Thomas Taschereau, de maniere a 
fair::- croire qu'ds ct~;i( r't cOt)pablcs,eta eXCIter contre e~ x 1a malv::illance 
pub\iql.le, et dans l;~qudle par Ie iangage que l·on y tenoit I'on donnoit 
a entendre que la Province etoit en un etdt vOltin d'une Inll.rret:.tio;1 et 
Jebellion OUVerte, par la 1. caradere de~ St.jets Canadlens d~ Sa MdJ".>fie 
a etc Ie plus fauffemt:nt calomme, Ies indlVidus ant eprouve de grandes 

injufticcs, 
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mjuflic~s, et des Etats ~trangers ont pu etre induit~, et d'apres Ies 
~venemens fubrequens il y a tout lieu de croire qu'ils ont ete i ndllifs a 
penfer que les Sujets Canadien! de Sa Majefi~ ctoient affez deloyaux 
pour rendre facile 1a >conquete df: la Province. 

Quatorziemement:-Q~e 1e ditJ<>N ATH'AN SEWELL, etant Juge ffl 
Chef comme fufdit, pour avancer fd projeu traitres et mechans comme 
fufdit, s'eftefforce par Ie moyen de fon influence oflicielle d"etendre et 
de confirmer les imputations bites et l~alarme excitee, [.lOS fondement,. 
par la dite Proclamation, et dans Ie terme de la Cour de JurifdiClion 
Criminelle tenue dans Ie dit moisde Mars, dans l'anneemiJ huit cent neuf, 
a lu la dite Proclamation en pleine Cour, aux fins d'influer fur l'efprit 
du Grand ct du Petit Jure dans l'exercice de leur devoirs reLpeEtifs. 

Quinziemement.-Que Ie dit JONATHAN SEWELL, etant JlIge en 
Chef, Orateur du Confeil Legifiatlf <::t Prelident du Confeil F,xecutif 
comme fufdit, pour avancer fes projets traitres et mechanli cornme 
fufdlt, a travailJe et s'efl efforce ele produire dans Ie Gouvernement de 
Sa ~1ajefte, une mauvaife opinion des Sujets Canadiens de Sa MajeHe, 

-dans la vue de Ie! opprimer et de favorifer I'influence Americaine en 
cette Province, et' a traitreufement et mechamment ahuft du pouvoir et 
de l'aotorite de res emp!ois cleves pO:Jr promouvoir l'~tab)drement dans 
cette Province c' Amencaim, Su jets du Gouvernt:ment des Etats- U nis . 
d'Amenque, pour pr~parer 1a \loie a la prectommal!Ce Af!lerjcaine dans 
icelle, au grand tort et prejudIce des SUJets Canadlen3 de Sa Majefle, et . 
dans la VLie de renverftr·Je Gouvernement de Sa l\lajefte. 

Seiziemement.-Que Ie dit JONATHAN Sf!.WELL, influ6 par un de£k
d'accelerer une conn~xion polit'que de ceUe Province a vee lAne partie 
des Etats Unis de l'Amerique, et de priver les Sujds Canadiens de Sa 
Majefle de leur Conltitutlon et de Jeur Lois attuelles, d"ns ou ven Ie 
mois de Janvier, dans l'anDee de notre Seigneur mil huit cent neuf, s'efl: 
lie, pou r un mechant et honteux com plot, avec un nomme John. Henry. 
aveoturier d'un caraClere tufpeEr, aux fins de f~mer et provoquer la 
diifenfion parmi les Sujets du Gouvernement des Etats U nis, et de 
produire parmi eux une infurreClion et une rebellion, et par la fuite un 

demem brcment 
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dfmembrement de j'Union,et pour promouvoir les objets du ditcomplot~ 
il ,<1 Dat des r~Drc:"-f: .. ntatir)ns fauffes ct artificieuf::,~, conff'ille, avife et 
illdl..lil Sit ) tJln~s Craig, a!on Gou vernclJr fin Chd de ceUe Province. 
a t'nvnyer "Ie jjt .f(jhn -Htnr.V en UDe Million aux Etats. Unis d' Amerique, 
pOIU COrHrib:ler par la a rempJir les ,'ues du dit JONATHAN S£WtLL, et 
le dlt JON ATH AN SiWRLL efl devenu P.t a ~te un canal de correfpond"nce 
ilu dit John Henry concernant ra ~Llli()n fufdae: par laq • .&elle conduite 
k dlt JON ATHAN SEWELL a expofe l~ Gouvernemen' de Sa Majelle a 
d,~s reproches contre fon honneur et s'eft ainfi tendu inrhgne d'aucun 
ernploi de con6ance 10U5 le Gouverntment de Sa ,Majefte. 

Dix-f.: .. ptiemf-ment-Que Je dit JON A THAN SEV{,E LL, etant J nge en Chef, 
Orateur du Confeil Leg,ilatif et Piefident du Confed E,,':-cutif. com'lle 
fordlt, a tra\'aiile et travaille encore a entrt't~nir des dJifeofions et des 
alllmo6tes entre Ie Conrei) LeglfiJtif et l'Alfemblee dt" celte P!Qvince, 
e[ a employe lOll iDfillence comme Orattur pour empecher de palTer 
dans Ie dil Confeil des Lois falutaires qui avoient ete palfees dans la 
ditc Affernblee, ~t dur .nt la prefentf' guerre a\'ec les E!ats-Unis d'Ame
rique, a fomen~ la dl!hnfion parmi Jes Sujeu de Sa Majdledans cette 
Province, et ~'eft efford, par divers artifices {!t pratiq'les, d'em,_;ech~r 
la eonfiance ddns la loyaute et la bravol)re d~'s Sujets Canadlens d~ Sa 
Majdle, et de produire une defia~ce dans l'Admi'lifi.ration du Gouver
nement de Sa Majefie, tt par .Li affoiblir fes efforts. 

TOU5 'lefquds Crimes et Delits ci ... deIfus menlionnes ont e(C 
commis par Ie die JON ATHAN SEW i'..LL, Juge en Chef de la Pro
,-inee du Bas-Canada, par lefquels Ie ait JON ATHAN SEW.:... LL s'( ft trai. 
treukment, mechamment et maiicifufemt'nteifolce d'aliener dl! Sa Maj..::f
te, lel' C<Eurs de C:s Slljets en cctte Province, dey caufer la divlfion entre 
eux, de lenverfer iii Confiitution et les Loi~ dt cette Province, et fciew
ment d'y Introduire un Gouvernement arbilraire et tyrannique. contrdilC 
al X Lois connlics de Ct'lte Pro\! inee : et par la le dit JON."\ TH AN Sf W .ELL 

a non feu)ement viole ron propre"Serment, mais aufIi en autant qu'll a 
dependu de lui a viole Ie Sermfnt du Roi envers fon p up)~, dont )0 

dit JONATHAN SEWELL, reprefenlaO[ fon Souverain ddns UDe auffi 
haute charge de J udlcalure en cette Proyince, ..r.tOlt le depohtaire. 
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D'e toot ce que delfus les dites Commones acculent Ie dit jONATHAl'<fl 
SiW'~LL, fe refervant par Ie prefent 'Ia liberte de produire en tout tem~ , 
ci-apres toute autre accufation contre Ie dit JON.ATHAN SEWELL: et 
d'adopter fur Jes Chefs· ei-deffua tenes eonclufions que la Loi et la· 
]!ifti1:c. p~rront requerir. 

CHEFS d'Accufa-tion de JAMES MONK~ Ecuyerg .. 

Juge en Chef de la Cour du Banc du Roi de Sa 
Majefie, pour Ie Di!hiEt de Montreal. dans la 
Province du- Bas-Canada, par les Communes du 
Bas·Canada allemblees en ce prefent Parlement, en 
leur propre nom,et au nom de toutes les Com. 
n1unes de la dite Province.· 

Ptemiercmerrt~QUE Je dit ]AMlU. MONK, jll.geen Chef de la Cour 
du Bane du ROI de Sa MaJefle pOllr Ie DlftriEt de 

Montreal, dans la Province du Bas Canada, s'dl efforce avec trahifon 
et mechancetl: de renverser la- Constitution et Ie Gouvernement etabli de 
J-) dite Province, et au lieu d'iceux d t lOtroduire un Gouvernement 
tyrannique et arbitraire, contre la Loi, qu'a) a declare par des Opinions, 
des conseils, une eonduite, des Jugemens et des actions traitre~ses e~ 
M~chantes. 

Secondement.-Que pour parvenir a l'~xecution de cesprojets traitres ' 
et mecham:, le dit J..~M ES MON K a meprife l'a~torite de la Lt:giflature 
de cette Province et dans les Cours oU. il a pleslde et liege, il a usurpe 
des pouvoirs et une auto~ite qui n',appartiennent qu'a ~a ~egifiature, et 
a fait des Reglemens-qul tendent a renverser la Constitution et les Lois 
de cette Province. 

Troifiemement.-Que Je dit JAM!S MOtJK, etant Juge en Chef de la 
dite Cour du Bane du Roi pour Ie Diftrict de Montreal et Prefident de 
la.Coul PJ'o\linciale d!Appel,- dans lei -caufea appellees de la Cour dtl 

.Ban~ 
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Bane du Roi pour Ie Djfiri'a de Quebec, dans Ie delfein d'eff(~ctuer fes 
projets traicre~ et mechans fu fdits, a le Dix-ncu" ieme jo~r de Janvier, 
dar.s l' Annee de Hotre Seigneur Mil huil cent neuf, [tit, confenti a, 
concouru dans, apPlouve ct pllbtJc, et a fait faire et publier! par la 
dite Cour d' Appel, divers Reglemtns, SOilS Ie nom de "Regles et 
Ordres de Pratique," qlJi n~pugnenr et sont contraires aux LOIs de Cf:tte 
l'rovince, par Je~q ueb Ie ail JAM f: S Mo N K, 3, autant qu'il elOIl ('n fon 
pouvoir, mechamme!lt et traitr eufem. nt, change, altere et modifie, 
et a fait changer, alleref et modifier, p.u la due Cour d'Appel, les Lois 
d~ ceUe Plovince, qu'il avoit jure d"administter: et s'eft arroge une 
autotite legifiative, tt, par les dits Reglemtns, a impofe aux Sujets de 
Sa rV'laJefic des charges et reftrictions ill~gales dans J'exercice de leurs 
Droit:) legaux, et a a~tllb·.e a la ,dite Cour des pOl'voirs inconflltution
nels ct une 3uTOrile illegate, incompatlb l es avec l('s delfolu de la dite 
Co;n, el tendali( a detrune la Ilberte et Its justes droiLs des Sujets de Sa 
MaJe~te en Cdlc Province. 

QlJ atri'ememel1t.-Quele dit JAM ES MON K, etant .luge en Chef de 
]a dite Coor du B&,-.c du Roi pour ie Diftritl de Montreal comme fufdit, 
dans Ie deffein d\ffectuer le~ projets traitres et mechans fufdit~, a fait et 
publie, et a faitJaire tt publier par Ja dite Cou r, dans Je Terme de 
Fiivrier dam l'annce de Notre Seigneu.r mil huit cent onze, divers 
Reglem~nsJ fous Ie nom de II Regles et Ordres de Prcltique," contraJres 
ct oppofes a la Loi, par lesquds Rcglemcns Ie da JAMES MON K. a 
aulant qu'ii etoit en fon pouvoir, change, altere et modi fie, et a fait 
changer, al£erer ct modifier, par Ia dlte Cour mentiormee tn dernier 
lieu, Irs LOIS d .. ceHe Pro- ince qu'll avoit jure d'admtniftrer, et s'dl 
arroge ,une alltorite l~giflati ve, et par les diu Reglem::ns a impofe aux 
SUJets de Sa MaJelle deb charg~s et des rdtnthons lliegales"dana I'exercice 
de !~IJlS dWllS legat..x, et a attflbue a la dile Cour mentionnee en dnnier 
lieu des pouvoirs JlJconfiitutionneis et une autorite illegale, incompati
bles avec l~s d~'v()Jrs de 1a date: Cour, et tendant it detruHe la liberte ct 
les juftes droit:> des Sujets de Sa MaJdle en cette Province. 

Cinquiemement.-Que Ie dit JAMES MON K, etant ainu; uge en Chef, 
et PreLident de la Cour d'AppeJ, comme [ufdu, et oblige, tant par les 

devoirs 
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devoirs deo fa charge que par fe~ Sermens d'Office, a maintenir, [upporter 
et adminiftrer Ie! Lois de cettc Province, et a re[Jdre Juftlce aux Suiels 
de Sa. Majefie fUlvant les dites Lois, neanmoins, all mepris des dites 
Lois t"t en violation de fes devoirs et fermens, s' eft ecarte des difpofitions 
des dites Lois, et leur a fubftitue fon plaitir et fa volonte oa .. les divcrfei 
Regles inconftitutionnellcs, iilegaJes, injuRes et o~prelli v~s, et par lei 
differens ordres et j'lgcmens qu'il a donnes et rendas, par lesquels Jel 
Su jets de Sa Majefte en cette Province ont ete eyjdemment opprimes 
et lUes, et qui oe tend.,ient qu'a la fubverfion de ICllr5 droits politi que' 
et civils les plus imponans. 

Sixiemement.-Que 1~ dit JAMES MONK, etant Jug(> en Chefcom~ne 
fufdit, dans Ie delfein d'effea~er res plOJets traitres et mechans comme 
fufdit, dans l'exercice de les POUVOIrS judiciaires, a ouvertement et 
ptlbl1quement attribue a la dIce Cour du Bane_ du Roi, Ie pouvoir 
d'alterer, changer et modifier les Lois de cette Province, et a allegu~ 
et declare que ce pouvoir avoit ete reconnll par tous les Jugt'~ du 
Pays dans la Coar Provinciale d' Appel, et it a apl)uye des })gemeni 
de la dite Cour fur ces opinion8 et declarations fauffes, treaiuetfes ~t 
-mechantes. 

Septiemement.-Que Ie dit JAMES MONK, etant J Jge en Chef commo 
-fufdit, et oblIge par les Lois de cette ProvtncL~ de proteger et maintenir 
Ia liberte perfonnelle des Sujets de Sa MaJelle, et de Jes proteg~' ,;t 
garantir d'empritonnement illf>g~l et iojufte, a neanmoin~, contre ion 
devoir, et au mepris des dites LOIS, refufc des Writs d'Habtas Corpus a. 
des pef[onnes qui y aVOlcnt legalement _ droit, et a pnve par la Ie. 
Sujets de Sa Majeftc de leurs droits les plus chers et les plu:, impouans, 
et les a opprimfs de propos deIibere. 

Huitiemement.-Que Je dit JAMES MON K, etant ainfi .T uge en Chef 
comme fufdit, a en certains- cas, excite, conLeille d avife deli pVyrf, .. lIl l S 

Cflmind1cs~ et a enfuite exerce lea foncbons j lldicianes com me ttl 
Juge en Chef~ et a rendu Jugement fur telies pouduices. 

'rOUSe 
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Tous lefquels Crimes et Del its ei.delfti-s' meotionnes ' ont·et~): 
cGmmis par Ie dit JAMES MONK, Juge en Chef de la Cour d", 
Bane du Roi pour Je Difiria de Montreal, par Iefquels ledit JAMES" 

MON it s'eft' uaitreu fement, mecharnment et malicieufement efforce· 
d'aliener de Sa Majefte les cceurs de fes Sujets en ceUe Province, et d'y' 
caufer la divifion entre eux, de renverfer laConfiitution et les Lois de
cette Province, et fciemment d'y introduire un Gouvernement arbitraire 
et lyrannique, contraire aux Lois connues de celte Province: et par Ia,· 
)e dit JAMES MONK. a non feulement vi-ole fon propre Serment, mais· 
auffi, en autant qU'il a depend" de lui, a viole Je Serment au Roi envers .... 
~on peuple, dont Ie dit JAMES MONIt, reprefentant fon Souverain dans _ 
une au ffi haute charge de" J udi<:ature en {;ette Province, etoit Je depofi." 
taire. , 

'De tout ce que deffus Ie. Communesaccurent Ie dit 1 AMES 1\1 ON K, 

fe rdervant par Ie prefent la liberte de produire en tout terns ci-apre. 
loute autre accufation contre Ie dit JAMES MON K, et d-adopter fur les> , 
Chefs ci.deffus telle.s (loRclufiona que la Loi et -Ia J ufiH:e pourtont ;. 
:requcrir" . , 
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A SON ALTESSEROYALE 

LE PRINCE REGENT. 

'iQU'lL PLAISE A VOTRE ALTESSa ROYALE, 

NOUS, tes fidett's et loyaux Sujets de Sa Majefte,. 16~ Cammune$ 
du Bas-Canada, affemblees en P .Hlement Provincial, reconnoilfons 
avec gratitude ies grands et nombreux bierjfaits qui ant ete conferes a 
c(tte ProvInce par Ie Gouvernement rage et jufie de Sa Maj"fie ; au 
nombre de ces avantages nOllS avons lieu de donner Ie premier rang a 
]'excellente -Con·fiitlltiOl1 qui a ete accordee aux SIJjrts Canadiens de 
Sa Ma)efie, qui leur a(fure leurs droiu civils et politiques, ~t 'eur don .. 
ne des moyensconfiitutionnel-s pour {dire la recherche ct conflater des 
abui et _gl'lefs qui pourroienl, {i on les lailfoit fubfiflerfans y porter 
remede, devenir auffi prejudiciables au Gouvernement de Sa Majdie 
qu'aux intel-en de les Sujets. 

II fut ete tres-agreable aux 6deles Communes de Sa Majetie d'avoir 
pu afIurer Votre AltefTe Royale que ies intentions blenfallantes dll 
gOllvernement de Sa MaJefle cnvers elles ant ete realif.ees par la conduite 
de res OfficielS. 1vIals malheureufement il eft devenu de notre devoir 
de repl efenter humblemt!nt a Vane Alteffe Royale qU'en _conf'equence 

·,d'abus d'autor;te qui {)I:t ete commis par les principalJx Ofliclers dans 
l'adminiftralion de la J ufiice, les drolts dUJ fideles Su Jets de Sa Majefte 

. dans·cette Province ant tIe violes dans lea pmnts 1e9 plu) dlc::ntiels. 

Durant la prefente Seffion du Parlement Provincial I'attention des 
: fideles Communes de Sa Majdl~ a ete dHigee: fur l'ext:fclce d'une auto~ 
rite que fe font arrogee les CO"IS de J:dlice fousle nom.de .. Regle~ de 
(' Pratique," et nous avons ete aLumes de vOir que {OUS ce nom les 
-Cours de Juftice fe font arroge des pouvOIrs qUI app<iwenneot exclu .. 
fivement ala Legiilc&tul'c et qu'elle50nt fait des ReglcmtlJsqul repugnent 
et font contraires ala Loi. Ct:S POllVOUS ont eLe exerces avec. tanl dte_ 

-tendueetfi injurieufement qu'lls ont affetle les droits Cavils des SUJ~[S 
d~ 
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de Sa ~ajefte dans les pcints les pl?s il1'Jl?ortan~" e~ en, ql1~lq~e8. cas, d.e 
la maniere la plus oppreffive, et fi 1 exerClce en etOit conttnue, llCiurolt, 
}'effet de priver les Sujets de Sa ~ajeAc en cette Province de leur 
CotftitutioD et de leurs Lois, et de les aifujettir a.Ia volonte arbitraire 
ct au caprice des J uges. 

Nous~ les fidcles Communes de Sa Majefte, avons remarque que ces 
abus d'autorite ont commenc~, depuis l'appointement de Jonathan' 
Sewell, ECI yer, a la charge de Juge en Chef de cette Province, dans la 
Cour Provinciale d'AppeJ, dans laquelle, (relle eft fa Confiitution 
~icielJre etdefeEtueu[e,) lui et James Monk, Ecuyer, Juge en Chef d:; la 
Cour du Bane du Roi pour Ie DiftnCl de Montreal, prefjdent lOur a tour 
fur les appels des .J ugernens j'un de l'autre dans lesCoun de Jurifdic
tion Originaire. En Janvier l\Ilil huit cent neuf, ces Meffieurs ont con ... 
couru dans \a formation de Regles de Pratique pour la Cour d'Appel, 
dans lelquelles I'u furpatioD illegale d'autorite qui fait Ie Sujet des 
plaintes a8uelles a ete exercee, et ayant·ainfi engage Ja Cour de dernier 
refTort au maintien de cette ufurpation, ils fe font enruite arroge une au
torite femblable dans les Cours de J urifdi8ion originaire dans lefGuelles 
i I s prefident refpe8ivement, et ils ant fait dans ces Cou rs des Reglemens. 
inconfiitutionnels, illegaux et opprtffifs, qu'ils concourent a maintenir, 
et auxquels leur influence reunie donne un entier effet, et qui lendent a. 
renver!er la Con ftttution et les Lois du Pays. 

Quelque defir que nous ayons eu de diriger notre attention· unique
mene fu r des mcfures propres a fortifier le Gouvernement de Sa Ma.· 
jefte en ceUe Province, et a augmenter fon energie pou r )a dHenfe de 
Ja Province eontTe l'Eonem;, nous n'avuns pas pu differer la confide
r3!ion d'abus Ii graves, qui, s'ils n~etoient reprimes, privcro1ent leg 
Hi:I~itans· de Cf'tte P·rovince de tous les avantag~s pour Ja confervation 
defqllels contre les attaques de l'Ennemi, ils ont deja fail et 10nt encore 
determines a faire les plus grands facrifices. 

~. ~ous, les ~del,es Comm~nes de Sa ~ajeft~~ avons en confequence 
ete dans la necefiJte de mouver et partlcuJanfer des plaintes difiin8es,. 
fous Ie nom de Chefs d'Accufation fur la conduite criminelle que nous 
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·jmr'ltO!'1~ awn: dits Jonathan Sewell et Jflmd Mon!j Ert~yers, et ~e'S 
('b:i-s {ll'bld(Jent d :p,tn's Crime tt Dellts de Cts Offic;ns p'iblJcs, 
delque:s Jes fLicks Comm.lOes de Sa MaJdle les tiennent refponfables. 

En ce qui a rapport an dit .7orathan Sewdl, Ecuye r, nous a~'ons cru 
qu'd etoit de notre devoir, en,rn,cdplnt ".If fa condult~ jU1Iciaw", de 
]'accufer auHJ de divers aaes d~ tyrannle c:t d'opprt ilion dans }'ad:nini,,
hallon do Gouverr!ement de c! tte Province, et de rr:ef~_ re: inJoneu les a 
l'ho!\nt-ut" el a';x interets du GoUVtrDement de Sa Mc:I]eft~, dom nous 
]e J('ga~dons ft dOllt DOUS prouverons qu'jl a etc J'aut,:ur, par fes con
felj~ perniclfux. 

Ayar·t fait des recherches et nous etant a·ffores des abus et griefs qui 
font Je flljet de nos plaintes, et ayant fonde la-delf,;s des Clccufarions 
d:::termln~f's, nou~, les fideles Communes de- Sil MaJefle, avons fait tout 
ce qUi eft de notre c')mpeleI1Ce pour oblenir J ufbce. Ce n'ea que d!l 

Gouvunemt.nt de S" MiljeG.e que nOiJS pouvons efperer Ie rCl'l'lEde et 
)a correflion de c.es maux, et notre confiancf dans la jdllce et Ja 1.1 gdfe 
de Vatu: Altdfe Roya!e nOlls allure que nOire humble recours a cette 
autorite pe fera pas inefficace. 

e'eR pourquoi, DOUS l,s fideles Communes de Sa Majefie pour cette 
ProvJrce, ptions rdpf'8uenfeq1ent qu'JI nous fOlt permi·. de mcttre 
aux pieds de VOlre AttdL Royale nos juftes IUJets de piainte tt 
d'accufatlon conrre Jes dilS .Jonathan Sewell, et James Monk, Ecuyers, 
et qu'en confideratioD de ce que deffus its. puiffeot cOe deml:' dF le!.Hs 
emplois refpealfs, et qu~ 1'autorite du Gouvernement de Sa ~ajefie 
fOit exc;rct:e en tclle maolere 'jue Votre Altdfr. Royale, en fa lagefie, 

. pouna jllger nece{faue pour les amener it Juftice. 

La reprHentatioR ci-deffus mentionnee 
d:.ns le Rapport d'un Comile fpedal, 
date du S5 Fevrier, 181 4' 

(Signe) J. STU ART, Plcfident. 
Des 
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Des Debats fe font·eleves et il a ete finalement . 

ORDON N E', Q'ue la queRion de concurrence foit maintenant mife' fe"pa;' .. 
rement fur les Chefs d'accufation contre JONATHAN SEWELL;. 
Ecuyer. . , 

En confequence la queflion a ete fcparement miCe fur les dits Cher, 
d'"ceu{at:on, et fur la conclufioLl et Ie title d'iceux, il y -a ea une divi-
Eoa fur chaque, ils ont eLe emportes dans l'.:dIiimative, et il a ete 

RESCLU, Que cette Ch1mbie concourt avec Ie Comite dans les dits. ...... . 

Chtfs d'c;ccufat!on contre JONATHAN SEWJ!LL, Ecuyer, .luge 
en Ch..:f de la Province cit! Bas.Canada. et dans 1a COQclu-

" 
r. I' " lwn ct e lItre a ~c('ux. 

II a ~te alors 

OR DON N E', Que 1a qu: fiio':i de concurrence foit main tenant mire fepa ... 
re.ment fur les Chefs d'accurc:~tion contre JAMES I\-lONK, Ecuyer. 

En conr~qucnce 11 qC!dl:on a Ct~ r~?C)rcment mif::! fur les dits Chefs 
d\lCcuLHion, et fur 1.1 conclulion et Ie titre d'iceux, il s'en di: fl.livi une· 
cli.,dion L:r C:1J.~U~, ils On! e~e c:1portes dans l',dnrm<.&tive, et il a ~te 

Rz: OL U, Q~Je cettc Ch,1t"n bre concour~ a vee Ie Comite dans res dits 
Ch.fs d'accufation contre JAMES l\iONK, Ecuyer, Jug~ e:"! 
Chef de la Cour d'J Banc du Roi pour Ie Difiri8 de MQntreal~ 
et dans 1a conc!uuon et Ie litre diceux. . 

Apres q uoi, il a ete , 

ORDON N E', Que la quefiion de concurrence foit.maintenant mife fur Ja 
Re;;reft:ntation a Con Alteffe RO}'ale Ie Prince Regent, para-
graphe par paragraphe. . 

La quefiion a ete en'confeq uence mife feparement fur les paragraphes; 
]~ Cham,bre ~'t:,ll divifee fur chaque) ils ont efe emPOIteS dans l'a~rmd.
uve, et 11 a ete _. RasoLu, 
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';RESOLU,' Que cette ·Chambre concOllTt, a.vec Ie Camire dans Icl dfte 
, . ;Reprefcmtation a fon Alteffe Royale Ie Prince Regrnt. 

II a ete alon 

. Re8oLu, Qu'un Comite de cinq Membres foit nomme, pour preparer 
une Adreffe a fon Excellence I~ Gouvern~ur en Chef, p:-Hlf 
informer Son Excellence des procedes de ctte CIHmbre 
-Cantre les dits JONATHAN S1!WELL et JAMES MONK, E':llyers, 
et pour prier Son Ex:cellence de voulvlf bien tranCm~trre les 

. dits Chefs d'accuCation et Re.prefentation aux MinEnres d.= Sa 
.Majefle, pour etre mis d~vant S011 Alteffe Royale Ie Prince 
Regent: et auffi pour repr,§[entcr a fon Excellence la necellite 
de fufpendre les dits JONATHAN SEWELL t:t.J :dv!ES MONK de 
L~.HS offices jufqu'a ce q lle Ie piaifir de S~ Majefle foit connu, 
et prier Son Excellence de Ie:; filfpendr;:! en conlequel1ce, 

·~()RDON N E', Que !vIr. Stuart, JUre Papineau, AIr. Bourdage3., .Ur. Lee, 
et ,;."'\111'. Dinec/w,:,t composent Ie cin Cornite. 

Le Comite s'efi retire, et q'..:elque tuns apres 

Mr. Stuart a fait rappor t de I' A'lreffe a Son Excellence 1:: GOIJ \'er
neur en Chtf~ conform~mp.nt a la RHoiulion ei1ddfus, et l'AdrdTe a fle 
Jile et eft comme [uit: 

.A SO~ EXCELLENCE 

'SIR GEORGE PRE\lOST, BHonet, Capitaine Gen~ral et GO:lver-
'neur en Chef, (lan, ct r:.lr Ls Provinces du Bas-Canad:l t Ha:J t-Canada, 
NOl1ve:1e.Fc]fle, No· .. ve~·J.Brunrwick, et leurs diff:re~tE5 d~1);i1d'ln
ces, Vlce--Ar:~!ral d'icelks; Lientenant Gene:-;:} et Commlnd.l'lt de 
toutes les FOTe s de SJ Majefie !ians les d!~;:s Provinces du B]q-

. Canada et l-Iaut Canad,l, :\"ouve]l(;';F..:o(fe et Nouveall-Brunfwick, 
et leurs difFertnte-s d~~1('ndanees, et d.ms les IL~.:; de 1\:rre~·Neuv~, 
Pl',:nce Edward, Cap B.r~ton et Bermudf~, &e. &c. &c. 

OU'H ..... 



QU'IL PLAISE A VOTR!. EXCELLENCB, 

NOUS, les tres-fideles et loyaux Sujets de Sa IvIajeRe, les Communes 
du Bas-Canada, affembles en Parlement Provincial, prions qu'il nous 
foit permis d'mformer Votre Excellence que nous nous fommes houves 
forces, par un fentiment de devoir, a diriger notre attention fur certains. 
abus d'une nature dangereufe, qui ont eu lieu dans les Cours de Juftice, 
dans lefquel1es JONATHAN SEWELL, Ecuyer, Juge en Chef de Ja Pro
vince et J AMES MONK, Ecuyer, Juge en Chef de )a Cour du Bane du 
Roi pour Ie DiftriCl de Montreal prefident refpeCiiyement, et fur les 
grandt's offenCes commifes par el.lx; fur Jefquels DOUS avons prepare 
des Chefs d'accufation contre Ies dits JONATHAN SEWELL et JAMES 

Mo N K, Ecuyers, et u ne humble ReprHentation a Son AI teffe Royale 
Ie Prince Regent, que DOUS aVODS maintenant )'honneur de prffenter 
a Votre Excellence, et de prier qu'il plaife a VOlre ExceU;:nce de les 
tranfmettre aux Minifires de Sa Majefte, pour etre mis devant Son 
Alteffe Royale Ie Prince Regento 

Confiderant la nature des Accufations qu Jil a ete de notre devoir de 
produire contre les dits JON ATHAN SEWELL et lAM~S MONK, EC{Jyer~, 
nous nous croyons oblig~s de reprefenter tres-refpectueufement a Votfe 
Excellence qu'il ne convient pas a l'honneur du Gouvernement de Sa 
Majefie, ou a l'interet de fes Sujets, que les dits JONATHAN SEWELL et 
J AM ~s MON 1\., Ecuyers, continuent dans l'execution de )eur~ Offices 
refpe8ifs, tandis que les dites Accufations font pendantes contre eux i et; 
notis prions humblement.qu'il plaife a Votre Excdlence de Jes fufpendre 
de leurs charges jurqu'a ce que Ie plaifir de Sa l\1ajefte foit connu. 

II a ete alors propofe que la Chambre concoure dans la dite Adrelfe. 

La Chambre s'en divifce fur la quefiion, et etant emportee dans l'i1f, 
firmative, il a ete 

Ruo L U, Que la Chambre conCOUJt dans Ia dire Adreffe. 



ORDONNB' Qlle la dite Adreffe foit groU'oyee. 

RESOLU, Que]a dite AdreJfe foit prefentee a Son Excellence Ie Gott- -
verneur en Chef par toute 1a Chambre •. 

ORDONN.E', Que Mr. Stuart, Mr. Bourdages. Mr. La Rue, Mr. Huo!, 
Mr. Blanchet, Mr. Lee, Mr. Gauvreauet Mr. Papineauferendent 
aupres de Son Excellence Ie Gouverneur en: Chef, pOllr favoir 
de Son Excellence quand illui plaira receVOlr cette Chambre 
avec [on Adre£fe. . 

Lundi, 28e. Fivrier, 1814_ 

MR. Stuart, accompagne des autres Melfagers, a fait rapportqu'ils s'e
toient rendils auprea de fon Excellence Ie Gouv(:rneur en Chef, 

conforrnement . a }'Ordre ci.deffust et que fon Excellence avoit bien 
voulu dire qu'elle recevroit cetta Chambre avec fon Adre£fe Jeudi pro~ 
chain, a une heure de l'apres midi • 

....... tiiif.'-XX.iiio'.Wll 

Jeudi, ae• Mars. 1814_ 

MR. l'Orateur et)a Chambre fe font rend us a I'heurlC! fixee au Cha. 
teau Saint Loui~, avec l'Aweffe de cette Chambre a Son Excel. 

lence Ie Gouverneur en Chef. 

Et etanl de retour; 

Mr. rOrateur a fait rapport que la Chambre s·etoit rendue aupres de 
Son Excellence Ie Gouverneur en Chef, avec fon Adrelfe, a laquelle il 
plu a Son Excellence de faire la Rcponfe fuivantc: ' 

" J e profircrai de la premiere occafion pour tranlmettre aux Minifires 
de S:, Majefie votre AdreIfe a Son AJteffe Royale Ie Prince Regent. 
avec les Chefs d'accufation que vous ave z portes contre Ie J uge en 
Chef de la Province et Ie J uge en Chef du DdlriCl de Montreal; mais 
je ne juge pas a propos de fufpendra de leurs charges Ie Juge en Chef 
de.la PUJvince et Ie Juge en Chef du DUhia d~ Montr~aJ, fur une 

Adre1T .. 



· " 

"Adreffe a cet effet d'une feule Branche de la L~~iflahJfe~~forid~"e fllrlles' 
Chefs d'accuf.:ltion fur lefquels Ie Conr~"il Legiflatif n'a pas ete conft1}te, 
et dans lefquels il n'a pas concouru".· = 

RES 0 L U " Q,.le Its ch1Tges produites par c eUe Chambreeontre JON A.- . 

THA!-l Sl!.WELL it JAMES T\lONK, Ecuyt'rs, ont ete bien 
nommees ., J-/eads oj Impeachment," (Chef& d' Accufa·tion.) 

R£SOLU, 

RESOLU, 

O~.e c'ea inccnteflab!ement ie droit connjtlttionn~l de c~tte 
Cl1<liljbre d'offlir rcfuetlucufement res avis a Son ExcelIence' 
Ie Gouverneur en C:;._f, fur tuutes matieres relatives au bien
ctre des Sl.ljets de Sa 1\1.jdle en cette Province, fans la 
concurrence du Confeil Lcgiflatif. 

0:.\':1 eft effentiellement d·.! devoir de ceUc Chambre de faire la 
;~cherch~ d'abus qui tentl:nt a priver le~ Sujt;-. de Sa Majefte 
des avar.~!ges de leur C<'~ftitt1tion et de ICilfS Lois, et d'une 
bonne adminiflration de la jUHi~(" et q:;.'en mettant fous les 
yelix de 3'Jll Excellence Ie Gouvetneur en Chef ies abus ct 
offenff5 graves dont il en fc.:it mention dan~ l'AdrC'ffe a Son 
Excellen·.:e, cet,e C!~0mbre a rerrJpli 1e premier et l~ plus im
pelie1lx de [.-;s d'!voirs envers Ie Pcupb de cette Province. 

RESOLU, O;~C c'eE Ie drcit i~dubilC'bJe de cette Chambre de porter des 
A~c~![atit)r!s qui rm~t CO:1f!itdic.::di<~m!'.nt de fon reffort, fans 
confulter Ie Co:-Jc::il LC6·fbtif, et fans fa concurrence, et qu'en 
motivant et portant les Chefs d'Accufation dont il eit fait 
mention (1:.n8 l'Adrdfc a Son Exceilenc·~ Ie Go·.verneur en 
Chef, eeUe Ch:nnbrc a {xercc un pou\'oir ncceffitire et falu
tain: dunt clie eft revetut: par la Confii'tu"tion. 

RUOl.U, QIJe Sen Excellence 1--.: Gouverneur en Chef, par fa dite 
Reponie -3 l'Arlr.:.:If.e d~ cette Chamb:e, a viole l~s droits e.t 
Privileges cordlitut.ionnds de cette Chambre. . , 

, , 




